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Code	des	marchés	publics	
 
 
Loi	n°22‐011/AU	du	23	juin	2022,	modifiant	et	complétant	la	loi	n°11‐027/AU	du	29	dé‐
cembre	2011,	portant	passation	des	marchés	publics	et	délégation	des	services	publics	
	
Promulguée	par	le	décret	n°2022‐085	du	13	octobre	2022	
 
 

Titre	1	‐	Des	dispositions	générales	
 

Chapitre	1	‐	Des	définitions	

 
Art.1.- Définition des marchés publics et délégation des services publics. 
 
Les dispositions de la présente loi s’appliquent aux marchés publics et, pour certaines 
d’entre elles, aux délégations de service public ainsi définis. 
 
Les marchés publics sont des contrats écrits, conclus à titre onéreux, par les personnes 
morales désignées ci-après sous les termes « autorités contractantes », avec des per-
sonnes publiques ou privées, pour répondre à leurs besoins en matière de travaux, de 
fournitures ou de services. 
 
Les délégations de service public sont des contrats par lesquels une personne morale 
de droit public confie la gestion d’un service public relevant de sa compétence à un dé-
légataire, public ou privé et dont la rémunération est substantiellement liée aux résul-
tats de l’exploitation du service ; elles comprennent, notamment, les concessions, les 
affermages et les régies intéressées, qu’elles incluent ou non l’exécution d’un ouvrage. 
 
Art.2.- Définition des principaux termes de cette loi. 
 
Pour l’application de la présente loi la définition des principaux termes figure dans le 
glossaire annexé à la présente loi. 
 

Chapitre	2	‐	Des	principes	généraux	

 
Art.3.- Les principes de liberté d’accès à la commande publique, d’égalité de traitement 
des candidats et de transparence des procédures s’imposent aux autorités contrac-
tantes dans le cadre des procédures de passation des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ce, quel qu’en soit le montant. Ces principes permettent d’as-
surer l’efficacité de la commande publique et la bonne utilisation des deniers publics. 
 
Art.3	bis.- Du droit d’accès aux informations de la passation des marchés 
 
L’accès aux informations relatives à la passation des marchés publics et délégation des 
services publics, est garanti par la présente loi. 
 
Art.3	ter.- Droit du contrôle citoyen des marchés 
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Dans la mise en œuvre de la présente loi, la société civile est habilitée à saisir l’Autorité 
de Régulation des Marchés Publics de toutes les irrégularités qu’elle constate dans la 
conduite du processus des marchés publics à toutes les étapes, depuis la planification 
jusqu’à l’exécution des opérations. Il en va de même en ce qui concerne son devoir d’in-
terpellation et de proposition en matière de régulation et de contrôle des marchés pu-
blics. Des textes réglementaires détermineront et préciseront les modalités d’applica-
tion des dispositions du présent article. 
 
Art.4.- Sous réserve des dispositions visées aux articles 89, 90 et 91 de la présente loi, 
l’autorité contractante s’interdit toute mesure ou disposition fondée sur la nationalité 
des candidats et de nature à constituer une discrimination. 
 
Art.5.- L’autorité contractante doit s’assurer que la participation à une procédure de 
passation d’un marché public ou d’une délégation de service public d’un soumission-
naire ayant la qualité d’organisme de droit public ne fausse pas le jeu de la concurrence 
vis-à-vis de soumissionnaires privés. 
 
Art.6.- Les marchés passés en application d’accords de financement ou de traités inter-
nationaux sont soumis aux dispositions de la présente loi, dans la mesure où elles ne 
sont pas contraires aux dispositions de ces accords et traités internationaux. 
 

Chapitre	3	‐	De	l’objet	et	du	champ	d’application	

 
Art.7.- Objet de la présente loi. 
 
La présente loi fixe les règles régissant : 
 1° la passation des marchés publics et des délégations de service public ; 
 2° l’exécution, le contrôle et le règlement des marchés publics ; et 
 3° le contentieux des marchés publics et délégations de service public. 
 
Art.8.- Champ d’application de la présente loi en matière de marchés publics. 
 
Les dispositions de la présente loi s’appliquent aux marchés passés par : 
 
1) Les personnes morales de droit public que sont : 
 a) l’État et les collectivités territoriales décentralisées ; 
 b) les établissements publics ; 
 c) les autres organismes créés par l’État ou les entités territoriales décentralisées 

pour satisfaire des besoins d’intérêt général et dont l’activité est financée majoritai-
rement par l’État ou sur fonds propres ou qui bénéficient du concours financier 
et/ou de la garantie de l’État, d’une collectivité publique ou d’une association for-
mée par deux ou plusieurs de ces personnes morales de droit public. 

 
2) Les personnes morales de droit privé que sont : 
 a) les personnes morales de droit privé agissant pour le compte de l’État, d’une col-

lectivité territoriale décentralisée, d’un établissement public, ou de toute autre per-
sonne morale de droit public, d’une société d’État, d’une société publique ou de 
toute société dans laquelle l’État et/ou les personnes morales visées à l’alinéa 1° du 
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présent article sont actionnaires majoritaires ou d’une association formée par ces 
personnes morales ; 

 b) les sociétés dans lesquelles l’État et/ou les personnes morales visées à l’alinéa 1° 

du présent article sont actionnaires minoritaires, lorsque ces marchés bénéficient 
du concours financier et/ou de la garantie de l’État ou du concours financier et/ou 
de la garantie d’une des personnes morales de droit public mentionnées à l’alinéa 
1° du présent article. 

 
3) Les personnes morales bénéficiant de droits spéciaux ou exclusifs, notamment sous 
la forme d’une délégation de service public, ou de toute autre convention ; dans ce cas, 
l’acte par lequel ce droit est octroyé prévoit que l’entité concernée doit, pour les mar-
chés publics qu’elle passe avec des tiers, dans le cadre de cette activité, respecter les 
dispositions de la présente loi. 
 
4) Les maîtres d’ouvrage délégués, personnes publiques ou privées visées au 1° ou au 
2° du présent article, pour les marchés passés dans le cadre de l’exécution des attribu-
tions qui leur sont confiées par une autorité contractante. 
 
Art.9.- Champ d’application de la présente loi en matière de délégation des services 
publics. 
 
Les dispositions de la présente loi s’appliquent aux délégations de service public pas-
sées par les personnes morales de droit public que sont : 
 a) l’État et les collectivités territoriales décentralisées ; 
 b) les établissements publics ; 
 c) les autres organismes créés par l’État ou les entités territoriales décentralisées 

pour satisfaire des besoins d’intérêt général et dont l’activité est financée majoritai-
rement par l’État ou sur fonds propres ou qui bénéficient du concours financier 
et/ou de la garantie de l’État, d’une collectivité publique ou d’une association for-
mée par deux ou plusieurs de ces personnes morales de droit public. 

 
Art.10.- Seuils. 
 
Les dispositions de la présente loi s’appliquent aux marchés dont la valeur globale es-
timée hors taxe est égale ou supérieure au seuil de passation des marchés. 
 
Les seuils sont des montants estimés hors taxes à partir desquels les dispositions de la 
présente loi s’appliquent. 
 
Ces seuils concernent les travaux, les fournitures, les services, les marchés mixtes, les 
marchés comportant des lots. Ils sont définis par décret pris en conseil des Ministres. 
 
Lorsqu’il est fonction d’un seuil, le choix de la procédure applicable est déterminé dans 
les conditions suivantes, quel que soit le nombre de prestataires auxquels il est fait appel : 
 
1) En ce qui concerne les travaux, est prise en compte la valeur globale des travaux se 
rapportant à une opération de travaux portant sur un ou plusieurs ouvrages. Il y a opé-
ration de travaux lorsque le maître d’ouvrage prend la décision de mettre en œuvre, 
dans une période de temps et un périmètre limité, un ensemble de travaux caractérisé 
par son unité fonctionnelle, technique, économique ou comptable. 
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La détermination d’une catégorie homogène de travaux ne doit pas avoir pour effet de 
soustraire des marchés aux règles qui leur sont normalement applicables en vertu des 
dispositions de la présente loi. 
 
2) En ce qui concerne les fournitures et les services, est prise en compte la valeur totale 
des fournitures ou des services qui peuvent être considérés comme homogènes soit, en 
raison de leurs caractéristiques propres, soit parce qu’ils constituent une unité fonc-
tionnelle. La détermination d’une catégorie homogène de travaux ne doit pas avoir 
pour effet de soustraire des marchés aux règles qui leur sont normalement applicables 
en vertu des dispositions de la présente loi. 
 
3) Pour les marchés mixtes, l’évaluation du seuil est fonction de la procédure d’acqui-
sition retenue. À cet effet, lorsque la procédure comprend des travaux et des fourni-
tures, son choix est fonction de la part relative en volume de travaux ou de fournitures 
la plus importante. Lorsque la procédure comprend des catégories de travaux ou de 
fournitures et des catégories de prestations intellectuelles, son choix est fonction de 
l’impact financier prédominant d’une catégorie par rapport à l’autre sur le résultat fi-
nal. 
 
4) Pour les marchés comportant des lots, est retenue la valeur estimée de la totalité des 
lots. La procédure de passation de chaque lot est celle relative au marché pris dans son 
ensemble. Ces évaluations ne doivent pas avoir pour effet de soustraire des marchés 
ou des délégations de service public aux règles qui leur sont normalement applicables 
en vertu de la présente loi. 
 
Art.11.- Exclusion de certains marchés passés pour les besoins de la défense nationale 
et/ou de la sécurité nationale. 
 
Les dispositions de la présente loi ne sont pas applicables aux marchés de travaux, de 
fournitures et de services lorsqu’ils concernent les besoins de la défense nationale 
et/ou de la sécurité nationale exigeant le secret ou pour lesquels la protection des inté-
rêts essentiels de l’État est incompatible avec des mesures de publicité. 
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Art.12.- Détermination des organes de passation, de contrôle et de régulation. 
 
Les organes de passation, de contrôle et de régulation des marchés publics sont au 
nombre de trois, à savoir : 
 1° la Cellule de gestion des marchés et délégations de service public, constituée au-

près de l’autorité contractante, et visée aux articles 13 et 15 de la présente loi ; dans 
la suite de la présente loi, la Cellule de gestion est intitulée : « Cellule de gestion des 
marchés » ; 

 2° la Direction Nationale de Contrôle des Marchés Publics et Délégations de Service 
Public ainsi que les Directions insulaires visées aux articles 16 et 17 de la présente 
loi ; dans la suite de la présente loi, la Direction Nationale est intitulée « Direction 
Nationale de Contrôle des Marchés » ; 
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 3° l’Autorité de régulation des marchés publics et délégations de service public vi-
sée aux articles 19, 20, 21 et 22 de la présente loi ; dans la suite de la présente loi, 
l’Autorité de régulation est intitulée : « Autorité de régulation des marchés pu-
blics ». 

 

Chapitre	1	‐	Des	organes	de	passation	

 
Art.13.- Personne responsable des marchés publics et délégation des services publics 
 
L’autorité contractante mandate une personne responsable des marchés et délégations 
de service public chargée de mettre en œuvre les procédures de passation, d’exécution 
et de règlement des marchés et délégation des services publics. Dans la suite de la pré-
sente loi, la personne responsable des marchés publics et délégation des services pu-
blics est intitulée : « personne responsable des marchés ». 
 
La personne responsable des marchés est la personne habilitée à signer le marché ou 
la délégation au nom de l’autorité contractante. Elle est chargée de conduire la procé-
dure de passation jusqu’à la désignation de l’attributaire et l’approbation du marché 
définitif ou de la délégation de service public. Elle veille également à la bonne exécution 
du marché ou de la délégation. 
 
La personne responsable des marchés peut se faire représenter dans l’exercice de ses fonc-
tions, sauf pour le choix de l’attributaire et la signature du marché ou de la délégation. 
 
La personne responsable des marchés est assistée dans l’exécution de sa mission par 
la Cellule de gestion des marchés. 
 
Les marchés ou délégations conclus par une personne non habilitée à cet effet sont nuls 
et de nul effet. 
 
Art.14.- De la détermination de la personne responsable des marchés. 
 
La personne responsable des marchés est : 
 1° pour les départements ministériels, le Ministre ; 
 2° pour les institutions de l’État, le président de l’institution ; 
 3° pour les communes, le maire ; 
 4° pour les établissements publics, le président du Conseil d’administration ou, à 

défaut, le directeur général ; 
 5° pour les sociétés d’État, les sociétés publiques, les sociétés privées visées au 2° 

de l’article 8 de la présente loi, le président du Conseil d’administration, l’adminis-
trateur général ou le gérant selon la nature juridique de la société ; 

 6° pour les organismes de droit public visés à l’article 8 de la présente loi, le prési-
dent du Conseil d’administration ou, à défaut, le directeur général. 

 
Art.15.- La Cellule de gestion des marchés. 
 
La Cellule de gestion des marchés, placée auprès de la personne responsable des mar-
chés, est chargée de la planification, de la préparation des dossiers d’appel d’offres et 
de consultation et de la procédure de passation. 
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1) Composition 
 
La composition, les attributions et les modalités de fonctionnement de la Cellule de ges-
tion des marchés sont déterminées par décret. 
 
Au sein de la Cellule de gestion des marchés, une Commission d’ouverture et d’évalua-
tion des offres est chargée de procéder à l’ouverture des plis, à l’examen des candida-
tures et à l’évaluation des offres ou propositions des candidats et des soumission-
naires ; au sein de cette même structure, une Commission de réception est chargée de 
procéder à la réception des travaux, fournitures et prestations de services. 
 
La composition, les attributions et les modalités de fonctionnement de la Commission 
de passation des marchés et de la Commission de réception sont déterminées par dé-
cret. 
 
Des personnes qualifiées sont désignées par l’Autorité de régulation des marchés pu-
blics en qualité d’observateurs indépendants, sans voix délibérative ni consultative. La 
mission de ces observateurs et leur mode de désignation sont fixés par le décret qui 
détermine les missions, les attributions, les modalités de désignation et de fonctionne-
ment de l’Autorité de régulation des marchés publics. 
 
2) Fonctionnement 
 
La personne responsable des marchés désigne les membres de la Commission d’ouver-
ture et d’évaluation des offres et de la Commission de réception ainsi que leur prési-
dent. Les membres de ces deux commissions ne peuvent avoir participé en tant que 
membres de la Cellule de gestion des marchés aux opérations préalables au lancement 
de la procédure de passation du marché ou de la délégation considéré, à l’exception des 
opérations relatives à leur planification. 
 
La Commission d’ouverture et d’évaluation des offres confie à une sous-commission 
d’analyse, l’examen des candidatures ainsi que l’évaluation et le classement des offres 
conformément aux dispositions des articles 84 et suivants de la présente loi. 
 
En cas de besoin, la personne responsable des marchés peut adjoindre à la Commission 
d’ouverture et d’évaluation des offres la compétence de personnes spécialisées au ni-
veau de la sous-commission pour l’examen des candidatures et/ou l’évaluation des 
offres remises. Ces personnes spécialisées n’ont qu’une voix consultative. 
 
Les membres de la Commission d’ouverture et d’évaluation des offres et toute per-
sonne participant à ses séances sont tenus aux principes de confidentialité des débats 
et de respect mutuel. Le manquement à l’obligation de discrétion sera considéré, s’agis-
sant des agents de l’État, comme une faute professionnelle pouvant donner lieu à des 
poursuites disciplinaires, sans préjudice, le cas échéant des autres sanctions définies au 
titre IV de la présente loi. 
 
Aucun membre de la Commission ne peut être poursuivi sur le plan disciplinaire pour 
les propos tenus et les votes émis au cours des réunions de la Commission. 
 
La personne responsable des marchés est tenue d’établir un rapport relatif à la passa-
tion de chaque marché relevant de sa compétence et d’en fournir une copie à la Direc-
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tion nationale de contrôle des marchés et à l’Autorité de régulation des marchés pu-
blics. 
 
Lorsque le marché est financé par des ressources extérieures, les bailleurs de fonds ou 
leurs représentants sont autorisés à assister aux séances d’ouverture, d’analyse et 
d’évaluation des candidatures et des offres tenues par la Commission d’ouverture et 
d’évaluation des offres si leurs statuts le prévoient. 
 

Chapitre	2	‐	Des	organes	de	contrôle	

 
Art.16.- Création de la Direction Nationale de contrôle des marchés et des Directions 
insulaires. 
 
Il est créé, en application de la présente loi, une Direction nationale de contrôle des 
marchés publics et délégations de service public, placée sous la tutelle du Ministre en 
charge des finances. Elle est l’organe central de contrôle des marchés publics. 
 
Une Direction insulaire de contrôle des marchés publics et des délégations de service 
public est créée dans chaque île et placée sous la tutelle de la Direction nationale de 
contrôle des marchés. 
 
Le Directeur National du contrôle des marchés publics et des délégations de service 
public est nommé par décret du Président de la République pris en Conseil des Mi-
nistres. 
 
Les directeurs insulaires du contrôle des marchés publics et des délégations de service 
public sont nommés sur proposition du Directeur national du contrôle des marchés 
publics et des délégations de service public par arrêté du Ministre en charge des fi-
nances. 
 
Les règles fixant les modalités de création, d’organisation et de fonctionnement de la 
Direction nationale de contrôle des marchés et des Directions insulaires sont fixées par 
décret pris en conseil des Ministres. 
 
Art.17.- Missions et Attributions de la Direction nationale de contrôle des marchés et 
des Directions insulaires. 
 
1) Missions 
 
Sans préjudice de l’application des dispositions de la loi portant organisation des com-
munes au sein de l’Union des Comores, la Direction nationale de contrôle des marchés 
publics est chargée de contrôler : 
 a) a priori la procédure de passation des marchés d’un montant supérieur à un seuil 

fixé par décret et des délégations de service public et ; 
 b) a posteriori, les procédures de passation des marchés d’un montant inférieur au-

dit seuil ; ce seuil est fixé par le décret qui détermine les modalités d’exécution des 
opérations de contrôle des procédures de passation et de suivi de l’exécution des 
marchés et délégations ; le contrôle a posteriori n’est réalisé que pour autant que 
l’Autorité de régulation des marchés publics n’a pas encore été saisie d’une dénon-
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ciation ou d’une plainte liée à des irrégularités commises à l’occasion d’une procé-
dure de passation ou d’exécution d’un marché public ou d’une délégation de service 
public ; 

 c) elle assure également les missions de suivi de l’exécution des marchés publics et 
des délégations de service public. 

 
2) Attributions 
 
À ce titre, la Direction nationale de contrôle des marchés : 
 a) procède à la validation du plan de passation des marchés de l’autorité contrac-

tante ; 
 b) procède à la validation des dossiers d’appel d’offres avant le lancement de l’appel 

à la concurrence et la publication correspondante en émettant à cet effet un avis de 
non objection et ce, quel que soit le montant du marché ou de la délégation ou le 
budget afférent pour tous les marchés demandant un contrôle a priori et pour 
toutes les délégations selon les dispositions de l’alinéa précédent ; 

 c) accorde les autorisations et dérogations nécessaires à la demande des autorités 
contractantes, lorsqu’elles sont prévues par la réglementation en vigueur ; 

 d) procède à la validation du rapport d’analyse comparative des propositions et du 
procès-verbal d’attribution provisoire du marché ou de la délégation élaborés par 
la Commission de passation des marchés ; 

 e) procède à un examen juridique et technique du dossier d’appels d’offres avant 
son approbation et, au besoin, adresse à l’autorité contractante toute demande 
d’éclaircissement et de modification, de nature à garantir la conformité du marché 
ou de la délégation avec le dossier d’appel d’offres et la réglementation en vigueur ; 

 f) procède à la validation des projets d’avenants et émet à ce titre un avis de non 
objection ; 

 g) apporte un appui technique aux autorités contractantes depuis la préparation 
des dossiers d’appel d’offres jusqu’à la réception définitive des prestations ; 

 h) contrôle l’activité des Directions insulaires.  
 
La répartition des compétences entre la Direction nationale de contrôle des marchés et 
les Directions insulaires est déterminée par le décret qui fixe les modalités d’exécution 
des opérations de contrôle des procédures de passation et de suivi de l’exécution des 
marchés et délégations. 
 
Les délais impartis à la Direction nationale de contrôle des marchés et aux Directions 
insulaires pour examiner les dossiers qui leur sont soumis, rendre leurs avis de non 
objection et leurs décisions d’autorisation, sont fixées par le décret visé à l’alinéa pré-
cédent. Ces délais sont impératifs. 
 
Les modalités d’exécution des opérations de contrôle des procédures de passation et 
de suivi de l’exécution des marchés et délégations sont fixées par décret. 
 
Art.18.- Incompatibilité entre fonctions de contrôle et fonctions de passation. 
 
La fonction de membres des organes de contrôle des marchés publics et délégations de 
service public est incompatible avec la fonction de membres des structures de passa-
tion de ces marchés et délégations. 
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Chapitre	3	‐	Des	organes	de	régulation	

 
Art.19.- Création de l’Autorité de régulation des marchés publics. 
 
Il est créé une Autorité de régulation des marchés publics dotée de la personnalité ju-
ridique et de l’autonomie administrative et financière. Elle est l’organe de suivi perma-
nent et de régulation des marchés publics et des délégations de service public et est 
rattachée à la Présidence de l’Union des Comores. 
 
Art.20.- Composition de l’Autorité de régulation des marchés publics. 
 
L’Autorité de régulation des marchés publics comprend : 
 
1) Un conseil de régulation : organe de direction tripartite, composé de représentants 
de l’administration, du secteur privé et de la société civile. Il comprend en son sein une 
commission de règlement des différends et une commission disciplinaire ; 
 
2) Un secrétariat permanent : 
 
Son statut, ses procédures ainsi que les modalités de désignation de ses membres doi-
vent lui permettre de garantir une régulation indépendante du système des marchés 
publics et des délégations de service public et assurer une représentation tripartite et 
paritaire de l’Administration, du secteur privé et de la société civile.  
 
Les décisions rendues par le conseil de régulation peuvent faire l’objet d’un recours ju-
diciaire devant le juge administratif qui doit statuer en procédure d’urgence. 
 
Il est créé, au sein de l’Autorité de régulation des marchés publics, un Comité de règle-
ment des différends qui a pour mission de statuer, au terme d’une procédure équitable 
et contradictoire, sur les litiges opposant soit une autorité contractante et la Direction 
nationale de contrôle des marchés ou l’une des Directions insulaires, soit des candidats 
et/ou des soumissionnaires, soit une autorité contractante ou la Direction nationale de 
contrôle des marchés ou l’une des Directions insulaires et un candidat et/ou un sou-
missionnaire. 
 
Il est créé également, au sein de l’Autorité de régulation des marchés publics, une Com-
mission disciplinaire qui a pour mission de sanctionner, au terme d’une procédure 
équitable et contradictoire, les violations de la réglementation des marchés publics et 
des délégations de service public perpétrées par les candidats et/ou les soumission-
naires. 
 
La composition, les modalités d’organisation et de fonctionnement, les règles de procé-
dures applicables à l’Autorité de régulation et plus spécifiquement au Comité de règle-
ment des différends et à la Commission disciplinaire sont fixées par un décret pris en 
Conseil des Ministres. 
 
Les décisions rendues par le Comité de règlement des différends et par la Commission 
disciplinaire peuvent faire l’objet d’un recours judiciaire dans un délai de dix jours ou-
vrables à compter de la notification de la décision faisant grief. 
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Art.21.- Membres de l’Autorité de régulation des marchés publics. 
 
Les membres de l’Autorité de régulation des marchés publics sont nommés pour un 
mandat de trois ans renouvelable une fois.  
 
La fonction de membres de l’Autorité de régulation des marchés publics est incompa-
tible avec la fonction de membres des structures de passation et de contrôle des mar-
chés publics et délégations de service public.  
 
Les membres de l’Autorité de régulation des marchés publics sont nommés par décret. 
Les organisations représentatives du secteur privé et de la société civile désignent 
elles-mêmes leurs représentants. Les membres ainsi nommés élisent le Conseil de ré-
gulation, organe de direction de l’Autorité de régulation, dans les conditions détermi-
nées à travers le texte organisant l’Autorité de régulation. L’organe de direction est doté 
d’un mandat de trois ans renouvelable partiellement une fois. Les questions relatives à 
la désignation des membres à l’organe de direction, à son mandat, sont réglementées à 
travers le décret pris en Conseil des Ministres organisant l’Autorité de régulation. 
 
Art.22.- Missions et attributions de l’Autorité de régulation des marchés publics. 
 
1) Missions 
 
L’Autorité de régulation des marchés publics est plus particulièrement chargée de :  
 veiller, par des études régulières, à la saine application de la réglementation et des 

procédures relatives aux marchés publics et délégations de service public et de pro-
poser au Gouvernement et aux institutions en charge des marchés publics et délé-
gations toutes recommandations ou propositions de nature à améliorer et renfor-
cer l’efficience du système des marchés publics ; 

 élaborer, diffuser et mettre à jour, en collaboration avec la Direction nationale de 
contrôle des marchés et les Directions insulaires, les ministères techniques compé-
tents, les organisations professionnelles, les documents types, manuels de procé-
dures, guides d’évaluation et progiciels appropriés ; 

 collecter et centraliser, en collaboration avec la Direction nationale de contrôle des 
marchés, en vue de la constitution d’une banque de données, la documentation et 
les statistiques sur l’attribution, l’exécution et le contrôle des marchés publics et dé-
légations de service public ; à cet effet, l’Autorité de régulation des marchés publics 
reçoit des autorités contractantes copies des avis, autorisation, procès-verbaux, 
rapports d’évaluation, marchés et de tout rapport d’activités dont elle assure la 
bonne tenue et la conservation dans les archives relatives aux marchés et déléga-
tions ; 

 évaluer périodiquement les capacités des institutions en charge des marchés et dé-
légations, ainsi que les procédures et les pratiques du système de passation des 
marchés et délégations, et proposer des actions correctives et préventives de na-
ture à améliorer la qualité de leurs performances, dans un souci d’économie, de 
transparence et d’efficacité ; 

 mettre en place, en collaboration avec la Direction nationale de contrôle des mar-
chés, des programmes de formation, de sensibilisation et d’information des opéra-
teurs économiques et des institutions concernées par les marchés publics et les dé-
légations de service public relatifs au cadre réglementaire et institutionnel de la  
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passation des marchés et délégations, notamment à travers la publication régulière 
d’un Bulletin Officiel des marchés publics et délégations de service public ; 

 suivre et apporter son appui à la mise en œuvre du programme de renforcement 
des capacités humaines et institutionnelles en matière de passation des marchés 
publics et délégations de service public ; 

 procéder au recrutement d’observateurs indépendants selon des modalités défi-
nies par le décret pris en Conseil des Ministres organisant l’Autorité de régulation 
des marchés publics et qui seront chargés d’assister sans voix consultative ni déli-
bérative aux séances de la Commission de passation des marchés durant lesquelles 
il est procédé à l’ouverture des plis, à l’examen des candidatures, à l’évaluation des 
offres ainsi qu’à l’établissement des propositions d’attributions ; 

 participer aux réunions régionales et internationales ayant trait aux marchés pu-
blics et délégations de service public et entretenir des relations de coopération tech-
nique avec les organismes régionaux et internationaux agissant dans ce domaine ; 

 réaliser toute autre mission relative aux marchés publics et délégations de service 
public qui lui est confiée par le Gouvernement. 

 
2) Attributions : 
 assurer par le biais d’audits indépendants techniques et/ou financiers, l’évaluation 

a posteriori de la passation et de l’exécution des marchés ou délégations ; à cette fin, 
l’Autorité de régulation des marchés publics commande, à la fin de chaque exercice 
budgétaire, un audit indépendant sur un échantillon aléatoire de marchés et de dé-
légations, et transmet aux autorités compétentes les cas de violations constatées 
aux dispositions légales et réglementaires en matière de passation, d’exécution et 
de contrôle desdits contrats ; 

 assurer le contrôle des procédures de certification des entreprises ; participer à 
l’élaboration des normes, spécifications techniques, systèmes de management de la 
qualité applicables aux marchés publics et délégations de service public ; procéder 
ou faire procéder sur la base d’une demande ou d’une information émanant de 
toute personne intéressée, à tout moment, à des enquêtes portant sur la transpa-
rence et les conditions de régularité des procédures de passation ainsi que des con-
ditions d’exécution des marchés publics ou délégations de service public au regard 
des législations et réglementations nationales et internationales ; à ce titre, l’Auto-
rité de régulation des marchés publics est habilitée à ester en justice dans le cadre 
de sa mission visant à s’assurer du respect par l’ensemble des acteurs du système 
de la réglementation en matière de marchés publics et de délégations de service 
public, et notamment à proscrire la corruption ; ces investigations sont réalisées par 
des agents de l’Autorité de régulation des marchés publics assermentés et dont le 
recrutement, le statut et les pouvoirs sont déterminés par le décret pris en Conseil 
des Ministres organisant l’Autorité de régulation des marchés publics ; 

 prononcer, conformément aux dispositions de la présente loi, les sanctions pécu-
niaires et/ou d’exclusion temporaire ou définitive visées à l’article 75-7 ci-après, à 
l’encontre des acteurs du secteur privé, en cas d’atteinte par ces derniers à la régle-
mentation applicables, notamment dans les cas avérés de corruption ou d’infrac-
tions assimilables dans le cadre de l’attribution et de l’exécution des marchés pu-
blics et délégations de service public ; 

 recevoir les recours exercés par les candidats et/ou les soumissionnaires ; 
 s’autosaisir des violations de la réglementation en matière de marchés publics et 

délégations de service public, tenter de concilier les parties concernées avant de 
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statuer sur le litige et prononcer les sanctions prévues par les dispositions de la pré-
sente loi, et statuer sur les recours opposant une ou plusieurs entités administra-
tives ; 

 recevoir et transmettre aux autorités compétentes les cas de violations constatées 
de la réglementation pénale, fiscale, de la fonction publique et de la concurrence ; 

 assurer la liaison avec tout organe ou institution régionale, communautaire ou in-
ternationale ayant compétence dans le domaine des marchés publics et délégations 
de service public et créé aux termes d’un Traité ou d’une Convention auxquels 
l’Union des Comores est partie, recevoir ou transmettre toute information à ladite 
institution spontanément ou à sa demande dès lors qu’elle rentre dans le champ de 
compétence de cette autorité ; diligenter toute investigation à la requête de ladite 
institution s’agissant de violations à la réglementation régionale, communautaire 
ou internationale des marchés publics et délégations de service public à l’occasion 
d’une procédure de passation ou d’exécution d’un marché public ou d’une déléga-
tion de service public, qu’elle ait été commise sur le territoire de l’Union des Co-
mores ou dans le territoire d’un État partie au Traité ou à la Convention, par une 
entreprise domiciliée sur le territoire de l’Union des Comores ; 

 transmettre au Président de la République et au Président de l’Assemblée Natio-
nale, un rapport annuel sur l’efficacité et la fiabilité du système de passation, d’exé-
cution et de contrôle des marchés publics et délégations de service public, assorti 
de toutes recommandations susceptibles de l’améliorer. 

 
 
Titre	3	‐	Des	procédures	de	passation	des	marchés	publics	et	délégation	

des	services	publics	
 
 

Chapitre	1	‐	De	la	planification	des	marchés	publics	

 
Section	1	‐	Du	plan	prévisionnel	
	
Art.23.- Élaboration du plan prévisionnel. 
 
Les autorités contractantes sont tenues d’élaborer des plans prévisionnels annuels de 
passation des marchés publics sur le fondement de leur programme d’activité. Le pro-
jet de budget et le plan prévisionnel qui l’accompagne doivent être élaborés par l’auto-
rité contractante selon un modèle standard défini par voie réglementaire par les ser-
vices du ministère chargé du budget aux fins d’être intégrés en temps utile dans le pro-
cessus de préparation et d’adoption du budget de l’État et autorités de tutelle dont peut 
dépendre l’autorité contractante sur le plan budgétaire. 
 
Ces plans dûment approuvés par les organes compétents doivent être cohérents avec 
les crédits qui leur sont alloués. 
 
Ils sont révisables. 
 
Ils doivent être également communiqués à la Direction nationale de contrôle des mar-
chés ou à la Direction insulaire compétente qui sont associées à leur processus d’ap-
probation. Les autorités contractantes en assurent la publicité. 
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Les marchés passés par les autorités contractantes doivent avoir été préalablement 
inscrits dans ces plans prévisionnels ou révisés, sous peine de nullité, sous réserve de 
l’appréciation de la Direction nationale de contrôle des marchés ou de la Direction in-
sulaire compétente. 
 
Tout morcellement de commandes, qu’il soit ou non la conséquence d’une violation du 
plan annuel de passation des marchés publics, est prohibée. 
 
Art.24.- Avis général de passation de marchés. 
 
En début d’année budgétaire, l’autorité contractante fait connaître au public, au moyen 
d’un avis général de passation des marchés, à titre indicatif, les caractéristiques essen-
tielles des marchés de travaux, de fournitures et de services qu’elle entend passer et dont 
les montants sont égaux ou supérieurs aux seuils de passation des marchés publics. 
 
L’autorité contractante reste libre de ne pas donner suite aux projets d’achat public 
mentionnés dans l’avis indicatif. 
 
Art.25.- Disponibilité des crédits. 
 
L’autorité contractante est tenue de s’assurer de la mise en place et de la disponibilité 
du financement avant le lancement de la consultation conformément à son plan prévi-
sionnel annuel de passation de marchés, et ce, jusqu’à la notification du marché. 
 
Le lancement d’une procédure de passation d’un marché public doit se conformer aux 
réglementations en matière de finances publiques. 
 
Section	2	‐	Détermination	des	besoins	
	
Art.26.- Modalités de détermination des besoins. 
 
La nature et l’étendue des besoins doivent être déterminées avec prévision par l’auto-
rité contractante avant tout appel à la concurrence ou toute procédure de négociation 
par entente directe. 
 
La détermination de ces besoins doit s’appuyer sur des spécifications techniques défi-
nies avec neutralité, professionnalisme et de manière non discriminatoire au regard de 
la consistance des biens à acquérir. 
 
Le marché public conclu par l’autorité contractante doit avoir pour objet exclusif de 
répondre à ces besoins. 
 
Cette disposition ne doit pas avoir pour effet de soustraire des marchés publics ou des 
délégations de service public aux règles qui leur sont normalement applicables en vertu 
de la présente loi. 
 
Art.27.- Allotissement. 
 
Lorsque l’allotissement est susceptible de présenter des avantages financiers ou tech-
niques, les travaux, fournitures ou services sont répartis en lots homogènes pouvant 
donner lieu, soit à un marché unique, soit à des marchés séparés. 
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En cas de marché unique, le cahier des charges précises si le marché sera conclu en 
entreprise générale ou en groupement d’entreprises conjointes et solidaires avec dési-
gnation d’un mandataire commun. En cas de marchés séparés, le cahier des charges 
désigne, le cas échéant, le lot dont l’attributaire sera mandataire commun chargé de la 
coordination de l’exécution du marché. 
 
Le cahier des charges fixe le nombre, la nature et l’importance des lots ainsi que les 
conditions imposées aux candidats pour souscrire à un ou plusieurs lots et les modali-
tés de leur attribution. 
 
Chaque lot fait l’objet d’une offre séparée. Toutefois, le soumissionnaire peut établir 
une offre éventuellement pour plusieurs lots comme indiqué ci-dessus à condition que 
chaque lot fasse l’objet d’une offre séparée. 
 
Le soumissionnaire peut compléter son offre en mentionnant le rabais global qu’il con-
sent en cas de réunion de certains lots ou de tous les lots pour lesquels il a soumis-
sionné. Ce rabais est exprimé en pourcentage. 
 
Dans le cas où il est prévu d’attribuer plus d’un lot à un soumissionnaire, le cahier des 
charges doit indiquer que les marchés seront attribués sur la base de la combinaison 
des lots. La combinaison économiquement la plus avantageuse est retenue par l’auto-
rité contractante. 
 
Si, dans le cadre d’un appel d’offres, un ou plusieurs lots ne sont pas attribués, l’autorité 
contractante a la faculté d’entamer de nouvelles procédures d’appel à la concurrence 
pour les lots non attribués en modifiant, s’il y a lieu, la consistance de ces lots. 
 
Un même candidat ne peut en aucun cas ni directement, ni par personne interposée, 
participer directement ou en tant que mandataire à plus d’une offre pour un même lot. 
 
Si tel est le cas, les offres faites par ce candidat et les personnes interposées sont frap-
pées de nullité. 
 
L’allotissement ne doit pas avoir pour effet de soustraire des marchés ou des déléga-
tions de service public aux règles qui leur sont normalement applicables en vertu de la 
présente loi notamment en ce qui concerne les seuils. 
 
Art.28.- Groupements de commandes. 
 
Des groupements de commandes peuvent être constitués pour satisfaire des besoins 
de fournitures courantes entre : 
 1° des services de l’État, et les établissements publics de l’État autres que ceux ayant 

un caractère industriel et commercial ou entre de tels établissements publics seuls ; 
 2° des collectivités territoriales, des établissements publics locaux ou des collectivi-

tés territoriales et des établissements publics locaux ; 
 3° des personnes publiques mentionnées à l’article 8 ; 
 4° une ou plusieurs personnes publiques mentionnées à l’article 8 et une ou plu-

sieurs personnes morales de droit privé, ou un ou plusieurs établissements publics 
nationaux à caractère industriel et commercial, groupements d’intérêt public, grou-
pements de coopération sociale ou médico-sociale ou groupements de coopération 
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sanitaire, à condition que chacun des membres du groupement applique pour les 
achats réalisés dans le cadre du groupement les règles prévues par la présente loi. 

 
Art.29.‐ Convention constitutive du groupement de commandes. 
 
Une convention constitutive est signée par les membres du groupement. Elle définit les 
modalités de fonctionnement du groupement. 
 
Elle désigne un coordonnateur parmi les membres du groupement, ayant la qualité 
d’autorité contractante au sens de la présente loi. 
 
Celui-ci est chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par la présente loi, à 
l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de plusieurs cocon-
tractants. 
 
Chaque membre du groupement s’engage dans la convention à signer avec le cocon-
tractant retenu, un marché à hauteur de ses besoins propres, tels qu’il les a préalable-
ment déterminés. 
 
Art.30.- Commission d’appel d’offres du groupement de commandes. 
 
Les modalités de fonctionnement de la commission d’appel d’offres du groupement 
sont fixées dans la convention constitutive dudit groupement et doivent respecter les 
principes posés en la matière par la présente loi. 
 
Chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, signe le marché et s’assure 
de sa bonne exécution. 
 

Chapitre	2	‐	Des	modes	de	passation	des	marchés	publics	

	
Art.31.- Types de procédure. 
 
Les marchés publics sont passés après mise en concurrence des candidats sur appel 
d’offres ; l’autorité contractante choisit les modes de conclusion de ses marchés confor-
mément aux dispositions de la présente loi. 
 
L’appel d’offres ouvert est la règle. 
 
Sauf en matière de prestations intellectuelles, le recours à tout autre mode de passation 
s’exerce dans les conditions définies par la réglementation. 
 
Les marchés publics peuvent exceptionnellement être attribués selon la procédure de 
gré à gré ou par entente directe dans les conditions définies par la présente loi. 
 
Art.32.- Passation des marchés de prestations intellectuelles 
 
Les marchés de prestations intellectuelles sont passés après consultation et remise de 
propositions, conformément aux dispositions des articles 47 et suivants de la présente 
loi. 
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Art.33.- Demande de cotation. 
 
L’autorité contractante peut avoir recours, en dessous des seuils de passation de mar-
chés, à des procédures de demande de cotation à condition que les procédures mises 
en œuvre respectent les principes posés à l’article 3 de la présente loi. 
 
L’autorité contractante doit pouvoir justifier que l’offre et les conditions qui lui sont 
faites sont les plus avantageuses. 
 
 Ces demandes doivent préciser les spécifications techniques requises par l’autorité 
contractante, les obligations auxquelles sont assujetties les parties et les modalités 
d’exécution des prestations. 
 
Les règles et modalités de ces procédures seront précisées par décret pris en Conseil 
des Ministres. 
 
Art.34.- Liberté d’accès et égalité de traitement. 
 
Tout entrepreneur ou prestataire de services peut se porter librement candidat aux 
marchés publics dans les conditions prévues par la présente loi. 
 
Il bénéficie d’une égalité de traitement dans l’examen de sa candidature ou de son offre. 
 
Art.35.- Délais de principe. 
 
Dans le silence des dispositions concernées de la présente loi les délais visés doivent 
toujours être considérés comme faisant référence au nombre de jours ouvrables dans 
lequel l’avis doit être diffusé ou l’action introduite. 
 
Art.36.- Régime fiscal et douanier. 
 
Les marchés publics sont soumis au régime fiscal et douanier en vigueur en Union des 
Comores, sauf dérogations expresses prévues par les textes législatifs ou réglemen-
taires, et sous réserve des dispositions des conventions de financement d’aides exté-
rieures ou des conventions et accords internationaux. 
 

Section	1	‐	Marchés	sur	appel	d’offres	

 
Sous‐section	1	‐	Généralités	
 
Art.37.- Définition. 
 
L’appel d’offres est la procédure par laquelle l’autorité contractante choisit l’offre con-
forme aux spécifications techniques, estimée économiquement la plus avantageuse et 
ayant satisfait aux critères objectifs d’évaluation. 
 
Cette procédure se conduit sans négociation, sur la base de critères objectifs d’évalua-
tion préalablement portés à la connaissance des soumissionnaires ou des candidats 
dans l’avis de publicité ou le dossier d’appel d’offres et exprimés en termes monétaires.  
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L’appel d’offres peut être ouvert ou restreint ou avec concours. 
 
Pour couvrir l’évaluation, lorsqu’un minimum de trois plis n’a pas été remis à la date 
limite, l’autorité contractante ouvre un nouveau délai qui est de quinze jours calen-
daires à l’issue duquel les plis sont ouverts, quel que soit le nombre de plis reçus. 
 
L’appel d’offres n’est valable que si, à l’issue du délai fixé à l’alinéa précédent, et après 
avoir respecté toutes les dispositions réglementaires, l’autorité contractante compé-
tente a reçu au moins une soumission jugée recevable et conforme. 
 
Sous‐section	2	‐	Types	d’appel	d’offres	
 
Paragraphe	1	‐	Appel	d’offres	ouvert	
 
Art.38.- Définition de l’appel d’offres ouvert. 
 
L’appel d’offres est ouvert lorsque tout candidat qui dispose des capacités requises et 
qui n’est pas exclu en application de l’article 75 de la présente loi, peut soumettre une 
offre ou une demande de pré qualification quand l’appel d’offres est précédé d’une pré 
qualification. 
 
L’appel d’offres ouvert peut être ou non précédé d’une procédure de pré-qualification 
conformément aux dispositions de l’article 39 ci-dessous. 
 
Art.39.- Appel d’offres précédé d’une pré-qualification. 
 
L’appel d’offres ouvert peut être précédé d’une pré-qualification dans le cas des travaux 
ou d’équipements importants ou complexes ou de services spécialisés. 
 
L’examen de la qualification des candidats s’effectue exclusivement en fonction de leur 
aptitude à exécuter le marché de façon satisfaisante et selon les critères suivants : 
 1° références concernant des marchés analogues ; 
 2° effectifs techniques ; 
 3° installations et matériels dont les candidats disposent pour exécuter le marché ; 
 4° situation financière. 
 
Lorsque l’autorité contractante décide de fixer des niveaux minimaux de capacité, il ne 
peut être exigé des candidats que des niveaux minimaux de capacité liés à l’objet du 
marché, lesquels sont précisés dans l’avis de publicité ou, à défaut, dans les documents 
de la consultation. 
 
Le rapport de pré-qualification établi par la Commission de passation des marchés est 
transmis à la personne responsable des marchés, accompagné du projet de dossier 
d’appel d’offres comprenant la proposition de listes restreintes des candidats qualifiés. 
 
Art.40.- Contenu du dossier de pré-qualification. 
 
L’avis de pré-qualification est publié dans les mêmes conditions que l’avis d’appel 
d’offres visé à l’article 67 ci-après. 
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Le dossier de pré-qualification contient au moins les indications suivantes : 
 1° les renseignements relatifs aux travaux, ou fournitures, ou services qui font l’ob-

jet de la pré-qualification ; 
 2° une description précise des conditions à remplir pour être pré-qualifié ; 
 3° les délais dans lesquels les résultats de la pré-qualification seront connus des 

candidats. 
 
Art.41.- Appel d’offres en deux étapes. 
 
Le marché peut faire l’objet d’un appel d’offres en deux étapes. 
 
Le cas échéant, l’appel d’offres en deux étapes est précédé d’une pré-qualification con-
duite selon les dispositions des articles 39 et 40 ci-dessus. 
 
Il ne peut être recouru à la procédure de l’appel d’offres en deux étapes que : 
 1° dans le cas d’un marché d’une grande complexité ; 
 2° ou lorsque l’autorité contractante fait son choix sur la base de critères de perfor-

mance et non de spécifications techniques détaillées. 
 
Le recours à la procédure de l’appel d’offres en deux étapes doit être motivé et soumis 
à l’autorisation préalable de la Direction nationale de contrôle des marchés ou des Di-
rections insulaires. 
 
Art.42.- Modalités de la procédure de l’appel d’offres en deux étapes. 
 
Dans la procédure d’appel d’offres en deux étapes, les candidats sont d’abord invités à 
remettre des propositions techniques, sans indication de prix, sur la base de principes 
généraux de conception ou de normes de performance, et sous réserve de précisions et 
d’ajustements ultérieurs d’ordre technique et/ou financier. 
 
À la suite de l’évaluation des offres par l’autorité contractante au titre de la première 
étape, les soumissionnaires qui satisfont aux critères minimaux de qualification et qui 
ont soumis une offre techniquement conforme, sont invités à participer à une seconde 
étape au cours de laquelle ils présentent des propositions techniques définitives assor-
ties de prix, sur la base du dossier d’appel d’offres préalablement révisé par l’autorité 
contractante. 
 
Les termes de cette révision doivent être objectifs, non discriminatoires et ne sauraient 
être de nature à porter atteinte aux conditions d’égalité et de concurrence des soumis-
sionnaires. 
 
Paragraphe	2	‐	Appel	d’offres	restreint	
	
Art.43.- Modalités de la procédure d’appel d’offres restreint. 
 
L’appel d’offres est dit restreint lorsque seuls peuvent remettre des offres les candidats 
que l’autorité contractante a décidé de consulter. Cette décision doit faire l’objet d’une 
publication. 
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Le recours à la procédure de l’appel d’offres restreint doit être motivé et soumis à 
l’autorisation préalable de la Direction nationale de contrôle des marchés publics ou de 
la Direction insulaire compétente. 
 
Le nombre de candidats admis à soumissionner doit assurer une concurrence réelle. 
 
Il est ensuite procédé comme en matière d’appel d’offres ouvert. 
 
Il ne peut être recouru à la procédure de l’appel d’offres restreint que lorsque les four-
nitures, les travaux ou les services, en raison de leur nature spécialisée, ne sont dispo-
nibles qu’auprès d’un nombre limité de fournisseurs, d’entrepreneurs ou de presta-
taires de services. Dans ce cas, tous les candidats disposant des compétences et qualifi-
cations requises doivent être invités. 
 
Tout entrepreneur, fournisseur ou prestataire de services qui dispose des compétences 
techniques pour exécuter le marché et qui n’a pas été consulté peut solliciter une auto-
risation expresse de la Direction nationale de contrôle des marchés ou de la Direction 
insulaire compétente afin de participer à l’appel d’offres restreint. 
 
La décision de la Direction nationale de contrôle ou de la Direction insulaire compé-
tente doit intervenir dans un délai de quinze jours. Si au terme de ce délai, aucune suite 
n’est donnée, l’autorisation de participer à l’appel d’offres restreint est réputée acquise.  
 
Tout refus doit être motivé et peut faire l’objet d’un recours devant l’Autorité de régu-
lation des marchés publics. 
 
Paragraphe	3	‐	Appel	d’offres	avec	concours	
 
Art.44.- Définition de l’appel d’offres avec concours. 
 
L’appel d’offres peut revêtir la forme d’un concours lorsque des motifs d’ordre tech-
nique, esthétique ou financier justifient des recherches particulières. 
 
Le concours porte sur la conception d’une œuvre ou d’un projet en matière architectu-
rale. Ce mode d’appel d’offres est recommandé : 
 1° lorsque l’administration n’est pas en mesure de définir les grandes lignes de la 

conception de l’ouvrage ; et 
 2° lorsque les ouvrages comportent des dispositions qui sont fonction de procédés 

techniques spéciaux. 
 
Art.45.- Modalités de la procédure d’appel d’offres avec concours. 
 
Le concours a lieu sur la base d’un programme établi par l’autorité contractante qui 
fournit les données nécessaires notamment les besoins à satisfaire, les contraintes 
fonctionnelles et techniques ainsi que les exigences à respecter et fixe le cas échéant le 
maximum de la dépense prévue pour l’exécution du budget. 
 
L’appel d’offres avec concours s’effectue selon la procédure d’appel d’offres ouvert ou 
restreint. 
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Art.46.- Règlement de la procédure d’appel d’offres avec concours 
 
Le règlement particulier de l’appel d’offres avec concours doit prévoir : 
 1° des primes, récompenses ou avantages à allouer aux soumissionnaires les mieux 

classés ; et 
 2° si les projets primés deviennent en tout ou partie propriété de l’autorité contrac-

tante. 
 
Le règlement particulier de l’appel d’offres avec concours doit, en outre, indiquer si et 
dans quelles conditions, les hommes de l’art, auteurs des projets, sont appelés à coopé-
rer à l’exécution de leur projet primé. 
 
Les primes, récompenses ou avantages prévus au 1° de l’alinéa 1 du présent article peu-
vent ne pas être accordés en tout ou en partie si les projets reçus ne sont pas jugés sa-
tisfaisants. 
 
Les prestations sont examinées par un jury dont les membres sont désignés par l’auto-
rité qui lance le concours et qui doivent être indépendants des participants au con-
cours. Au moins, la moitié des membres du jury est composé de personnalités ayant 
des compétences dans la matière qui fait l’objet du concours. 
 
La liste des membres du jury est soumise pour avis à la Direction nationale de contrôle 
des marchés ou à la Direction insulaire compétente. Cet avis doit être donné dans les 
sept jours ouvrables suivant la saisine de la Direction. 
 
Les résultats de chaque concours sont consignés dans un procès-verbal par le jury qui 
formule un avis motivé relatant toutes les circonstances de l’opération. 
 
Les projets des concurrents non retenus sont restitués à leur auteur. 
 

Section	2	‐	Marchés	à	commande	et	marchés	de	clientèle	

 
Art.47.- Définition et procédure des marchés à bon de commandes. 
 
Les marchés à bon de commandes sont ceux qui ont pour objet de permettre à l’autorité 
contractante de couvrir ses besoins courants annuels de fournitures dont il n’est pas 
possible, au début de l’année, de prévoir l’importance exacte, qui ont une durée de vie 
limitée, ou qui excédent les possibilités de stockage. Ces marchés sont soumis aux dis-
positions de la présente loi. 
 
Les marchés à bon de commandes, dont la durée ne saurait excéder une année, ne 
fixent que le minimum et le maximum des prestations, arrêtées en valeur ou en quan-
tité, susceptibles d’être commandées au cours d’une période déterminée n’excédant 
pas celle de l’utilisation des crédits budgétaires, les quantités de prestations à exécuter 
étant précisées, pour chaque commande, par l’autorité contractante en fonction des be-
soins à satisfaire. 
 
Leur attribution doit se faire sur la base des quantités nécessaires prévues à l’année 
initiale de la conclusion du marché. 
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L’émission des bons de commande s’effectue sans négociation ni remise en concurrence 
préalable des titulaires, selon des modalités expressément prévues par le marché. 
 
Art.48.- Définition et procédure des marchés de clientèle. 
 
Les marchés de clientèle sont ceux qui ont pour objet de permettre à l’autorité contrac-
tante de couvrir ses besoins courants annuels en prestations de services dont il n’est 
pas possible, au début de l’année, de prévoir la consistance. Ces marchés sont soumis 
aux dispositions de la présente loi. 
 
L’autorité contractante s’engage, par le biais des marchés de clientèle, à confier, pour 
une période limitée, et qui ne saurait excéder une année, l’exécution de tout ou partie 
de certaines catégories de prestations de services, définies par la réglementation en vi-
gueur, suivant des commandes faites au fur et à mesure des besoins. 
 
Le renouvellement du marché de clientèle est soumis à l’autorisation de la Direction 
nationale de contrôle des marchés ou de la Direction insulaire compétente. 
 

Section	3	‐	Marchés	de	prestations	intellectuelles	

	
Art.49.- Définition des marchés de prestations intellectuelles. 
 
Les marchés de prestations intellectuelles ont pour objet des prestations à caractère 
principalement intellectuel dont l’élément prédominant n’est pas physiquement quan-
tifiable. Ils incluent notamment les études, la maîtrise d’œuvre, les services d’assistance 
technique, informatique et de maîtrise d’ouvrage déléguée, les contrats de conduite 
d’opération. 
 
Ils sont attribués après mise en concurrence des candidats pré-qualifiés sur la base 
d’une liste restreinte, au regard de leur aptitude à exécuter les prestations, à la suite 
d’un avis à manifestation d’intérêt. 
 
Art.50.- Procédure de consultation des marchés de prestations intellectuelles. 
 
La liste restreinte des candidats pré-qualifiés est arrêtée à la suite d’une sollicitation de 
manifestation d’intérêt. Elle doit garantir une mise en concurrence effective du marché. 
 
L’avis à manifestation d’intérêt est obligatoire pour chaque marché de prestations in-
tellectuelles, nonobstant les avis généraux de passation de marchés publiés par les ad-
ministrations. Il décrit sommairement les prestations à fournir et indique les qualifica-
tions et expériences attendues des candidats. 
 
Les candidats sont pré-qualifiés en raison de leur aptitude à exécuter les prestations en 
question et sur la base des critères publiés dans ladite sollicitation, sous réserve des 
dispositions des conventions internationales. 
 
Un dossier de proposition qui comprend les termes de références, la lettre d’invitation 
indiquant les critères d’évaluation, leur mode d’application détaillé et le projet de mar-
ché, est ensuite adressé aux candidats pré-qualifiés invités à faire parvenir leurs sou-
missions sous la forme et selon les délais déterminés par la réglementation en vigueur. 
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Le dossier de proposition indique, le cas échéant, les exclusions à la participation future 
aux marchés de travaux, de fournitures et de services qui résulteraient des prestations 
qui font l’objet de l’invitation. 
 
L’ouverture des offres s’effectue en deux temps : 
 1° dans un premier temps, les offres techniques sont ouvertes et évaluées confor-

mément aux méthodes définies à l’article 51 ci-dessous ; 
 2° dans un second temps, seuls les soumissionnaires ayant présenté des offres tech-

niquement qualifiées et conformes voient leurs offres financières ouvertes. Les 
autres offres financières sont retournées, sans être ouvertes, aux soumissionnaires 
non qualifiés. 

 
L’ouverture des offres financières est publique et les soumissionnaires qualifiés sont 
invités à y participer. 
 
Art.51.- Attribution du marché de prestations intellectuelles. 
 
L’attribution s’effectue, par référence à une qualification minimum requise suivant plu-
sieurs méthodes de sélection : 
 1° sélection fondée sur la « seule qualité technique », basée notamment sur l’expé-

rience de l’entreprise, la qualification des experts et la méthodologie de travail pro-
posée ; 

 2° sélection fondée sur la « qualité technique et le coût » (sélection qualité/coût), 
basée notamment sur l’expérience de l’entreprise, la qualification des experts, la 
méthodologie de travail proposée et le montant de la proposition ; 

 3° sélection fondée sur un « budget déterminé » dont le consultant doit proposer la 
meilleure utilisation possible ; 

 4° sélection fondée sur le « plus bas prix », c’est-à-dire sur la base de la meilleure 
proposition financière soumise par les candidats ayant obtenu la note technique 
minimale requise à l’évaluation technique. 

 
Art.52.- Prestations intellectuelles complexes.. 
 
Dans les cas où les prestations sont d’une complexité exceptionnelle ou sont suscep-
tibles d’avoir un impact considérable ou bien encore lorsqu’elles donneraient lieu à des 
propositions difficilement comparables, le consultant peut être sélectionné exclusive-
ment sur la base de la qualité technique de sa proposition selon la procédure d’appel 
d’offres restreint telle que définie à l’article 43 de la présente loi. 
 
Art.53.- Négociation des marchés de prestations intellectuelles. 
 
Lorsque la procédure de sélection est fondée sur la seule qualité technique de l’offre, 
les marchés de prestations intellectuelles peuvent faire l’objet de négociations entre 
l’autorité contractante et le candidat dont la proposition est retenue. 
 
Les négociations ne peuvent être conduites avec plus d’un candidat à la fois. 
 
Ces négociations, qui ne doivent pas porter sur les prix unitaires, sont sanctionnées par 
un procès-verbal signé par les deux parties. 
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Une fois ces négociations conclues, les autres soumissionnaires sont informés du rejet 
de leurs propositions. 
 
Lorsque les prestations le requièrent, la sélection d’un consultant, à raison de sa quali-
fication unique ou de la nécessité de continuer avec le même prestataire, peut interve-
nir par entente directe, sous réserve que le montant de ces prestations ne soit pas su-
périeur à vingt pour cent (20 %) du volume des prestations prévues au contrat de base. 
 
Art.54.- Contrôle des prix des marchés de prestations intellectuelles. 
 
Dans l’hypothèse visée au dernier alinéa de l’article précédent, les marchés de presta-
tions intellectuelles ne peuvent être passés qu’avec des consultants qui acceptent de se 
soumettre aux dispositions de la présente loi relatives au contrôle des prix spécifiques 
pendant l’exécution des prestations. 
 

Section	4	‐	Marchés	de	gré	à	gré	ou	par	entente	directe	

	
Art.55.- Définition des marchés de gré à gré ou par entente directe. 
 
Un marché est dit de gré à gré ou par entente directe lorsqu’il est passé sans appel 
d’offres, après autorisation spéciale de la Direction nationale de contrôle des marchés 
ou de la Direction insulaire compétente. 
 
La demande d’autorisation de recours à cette procédure doit décrire les motifs la justi-
fiant. 
 
La procédure de gré à gré ne saurait cependant avoir pour effet de faire échapper l’auto-
rité contractante à une obligation de mise en concurrence d’au moins trois candidats 
susceptibles d’exécuter le marché, à l’exclusion des hypothèses visées aux 1° et 2° de 
l’article 56 ci-dessous. 
 
Art.56.- Conditions de la passation de marchés de gré à gré ou par entente directe. 
 
Il ne peut être passé de marché de gré à gré ou par entente directe que : 
 1° lorsque les besoins ne peuvent être satisfaits que par une prestation nécessitant 

l’emploi d’un brevet d’invention, d’une licence ou de droits exclusifs détenus par un 
seul entrepreneur, un seul fournisseur ou un seul prestataire ; 

 2° lorsque les marchés ne peuvent être confiés qu’à un prestataire déterminé pour 
des raisons techniques et artistiques ; 

 3° lorsque les travaux, fournitures ou services ne sont réalisés qu’à titre de re-
cherche, d’essais ou de perfectionnement ; 

 4° lorsque les travaux, fournitures ou services sont complémentaires à un marché 
déjà exécuté, pour autant :  

 s’agissant des marchés complémentaires de fournitures, qu’ils soient destinés à l’ex-
tension d’installations existantes, lorsque le changement de fournisseur obligerait 
l’autorité contractante à acquérir un matériel de technique différente entraînant 
une incompatibilité avec le matériel déjà acquis ou de difficultés techniques d’utili-
sation ou d’entretien disproportionnées, ou s’agissant des marchés complémen-
taires de services ou de travaux, qu’ils consistent en des prestations qui ne figurent 
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pas dans le marché initialement conclu mais sont devenus nécessaires, à la suite 
d’une circonstance imprévue, à l’exécution du service ou à la réalisation de l’ou-
vrage lorsque ces services ou travaux complémentaires ne peuvent être technique-
ment ou économiquement séparés du marché principal sans inconvénient majeur 
pour l’autorité contractante, et qu’aucun autre entrepreneur, fournisseur ou pres-
tataire ne puisse garantir de solution respectant les exigences visées aux alinéas 
précédents, et que l’attribution soit faite à l’attributaire du marché principal et que 
le montant cumulé desdits marchés complémentaires n’excède pas vingt pour cent 
(20 %) du marché initial ; 

 5° dans les cas d’extrême urgence, pour les travaux, fournitures ou services que 
l’autorité contractante doit faire exécuter en lieu et place de l’entrepreneur, du four-
nisseur ou du prestataire défaillant ; 

 6° dans le cas d’urgence impérieuse motivée par des circonstances imprévisibles ou 
de cas de force majeure ne permettant pas de respecter les délais prévus dans les 
procédures d’appel d’offres, nécessitant une intervention immédiate, et lorsque 
l’autorité contractante n’a pas raisonnablement pu prévoir les circonstances qui 
sont à l’origine de l’urgence ; 

 7° lorsque le marché a pour objet des travaux, fournitures, ou services qui, en vertu 
des dispositions légales ou réglementaires, présentent un caractère secret incom-
patible avec toute forme de concurrence ou de publicité, ou lorsque la protection 
des intérêts fondamentaux de la sécurité nationale requiert ce secret. La nécessité 
de ce secret est constatée, par dérogation au précédent article, par une Commission 
spéciale rattachée à la Présidence de la République, créée et fonctionnant selon des 
modalités déterminées par décret. 

 
La Commission spéciale dispose des pouvoirs de contrôler la procédure de passation 
du marché et son exécution. 
 
Art.56	bis.- Exception faite pour les marchés qui présentent un caractère secret ou 
lorsque la protection des intérêts fondamentaux de la sécurité nationale, les autorités 
contractantes doivent obligatoirement afficher les résultats des procédures de passa-
tion des marchés de gré à gré ou par entente directe dans un tableau d’affichage destiné 
au public et sur la plateforme des appels d’offres en ligne et éventuellement sur le site 
web propre de l’autorité contractante. 
 
Cet avis d’attribution est destiné au public et il indique le nom de l’attributaire, le mon-
tant du marché, son objet et sa durée prévue d’exécution. 
 
Art.57.- Contrôle des prix. 
 
Sans préjudice de l’application des procédures de contrôle a posteriori, les marchés de 
gré à gré ou par entente directe ne peuvent être passés qu’avec des entrepreneurs, 
fournisseurs ou prestataires de services qui acceptent de se soumettre à un contrôle 
des prix spécifiques durant l’exécution des prestations. 
 
Le marché précise les obligations comptables auxquelles le titulaire du marché sera 
soumis, et notamment l’obligation de présenter ses bilans, comptes de pertes et profits 
et comptes d’exploitation ainsi que sa comptabilité analytique d’exploitation ou, à dé-
faut de celle-ci, tout document de nature à permettre l’établissement des coûts de re-
vient. 
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Art.58.- Autorisation préalable à la passation des marchés de gré à gré ou par entente 
directe. 
 
À l’exception des marchés visés au dernier alinéa de l’article 56, les marchés de gré à 
gré ou par entente directe doivent préalablement être autorisés par la Direction natio-
nale de contrôle des marchés ou la Direction insulaire compétente sur la base d’un rap-
port spécial établi par la Commission de passation des marchés de l’autorité contrac-
tante, au terme d’une séance d’analyse des motifs justifiant du recours à la procédure 
de gré à gré, en présence d’un observateur indépendant, qui aura établi un rapport de 
mission séparé, joint au rapport spécial de la Commission de passation des marchés, et 
transmis à l’Autorité de régulation des marchés publics. 
 
La Direction nationale de contrôle des marchés et les Directions insulaires veillent à ce 
que, sur chaque année budgétaire et pour chaque autorité contractante, le montant ad-
ditionné des marchés de gré à gré ou par entente directe ne dépassent pas dix pour cent 
(10 %) du montant total des marchés publics passés au sein de l’Union des Comores.  
 
Tout marché conclu selon la procédure de gré à gré est communiqué pour information 
à l’Autorité de régulation des marchés publics. 
 
Dans l’hypothèse où une autorité contractante solliciterait auprès de la Direction natio-
nale de contrôle des marchés ou de la Direction insulaire compétente une autorisation 
de passer un marché de gré à gré, alors que le seuil des dix pour cent (10 %) ci-dessus 
visé serait franchi, celle-ci, sauf dans l’hypothèse où l’autorisation est refusée, a l’obli-
gation de saisir l’Autorité de régulation des marchés publics qui doit valider la procé-
dure. 
 

Chapitre	3	‐	Du	contenu	du	dossier	d’appel	d’offres,	de	l’avis	d’appel	d’offres,	du	
règlement	particulier	d’appel	d’offres,	des	normes	et	agréments	techniques	

	
Art.59.- Contenu du dossier d’appel d’offres (DAO). 
 
Le dossier d’appel d’offres comprend notamment : 
 1° l’acte d’engagement ; 
 2° l’avis d’appel d’offres (AAO) ; 
 3° le cahier des clauses administratives générales (CCAG) ; 
 4° le règlement particulier de l’appel d’offres (RPAO) ; 
 5° le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ; 
 6° le cahier des clauses techniques générales (CCTG) ; 
 7° le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ; 
 8° les cahiers de clauses environnementales (CCE) ou études d’impact ; 
 9° les termes de référence (TDR) ou le descriptif de la fourniture ; 
 10° le cadre du bordereau des prix unitaires ; 
 11° le cadre du détail estimatif comprenant les quantités à exécuter (DQE) ; 
 12° le cadre du sous détail des prix ; 
 13° les formulaires types relatifs notamment à la soumission et aux cautions ainsi 

qu’à la sous-traitance ; 
 14° le cas échéant, les documents techniques ou tout autre document jugé néces-

saire par l’autorité contractante. 
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Art.60.- Mise à disposition du dossier d’appel d’offres (DAO) 
 
Le dossier d’appel d’offres est, après publication de l’avis d’appel d’offres, mis à la dis-
position de chaque candidat qui en fait la demande contre paiement des frais y affé-
rents dont le barème est fixé par l’Autorité de régulation des marchés publics qui peut, 
à la demande de l’autorité contractante, autoriser sa délivrance à titre gratuit. Sa con-
sultation est libre. La mise à disposition du dossier d’appel d’offres peut s’effectuer par 
voie électronique. 
 
Pour les marchés publics dématérialisés, le dossier d’appel d’offres peut être acquis à 
travers le système national de gestion des appels d’offres publics en ligne « COMORES 
MARCHES PUBLICS » conformément aux dispositions des articles 69 et suivants de la 
présente Loi. 
 
Art.61.- Modification du dossier d’appel d’offres (DAO). 
 
Les modifications du dossier d’appel d’offres doivent préalablement être soumises 
pour avis à la Direction nationale de contrôle des marchés ou à la Direction insulaire 
compétente. Un procès-verbal de toute modification approuvée au dossier d’appel 
d’offres est dressé. Les modifications du dossier d’appel d’offres sont transmises à tous 
les candidats quinze jours ouvrables au minimum avant la date de remise des offres, 
qui peut, dans cette hypothèse, également être prorogée par l’autorité contractante. 
 
Art.62.- Contenu de l’avis d’appel d’offres. 
 
L’avis d’appel d’offres doit faire connaître au moins : 
 1° la référence de l’appel d’offres comprenant le numéro, l’identification de l’Auto-

rité Contractante ; 
 2° l’objet du marché et la date de signature ; 
 3° les modalités de financement du marché ; 
 4° le type d’appel d’offres ; 
 5° le ou les lieux où l’on peut consulter le dossier d’appel d’offres et les conditions 

d’acquisition du dossier d’appel d’offres ; 
 6° les garanties et capacités juridiques, techniques et financières ainsi que les justi-

fications des références professionnelles exigées ; 
 7° les critères d’évaluation des offres exprimés en termes monétaires ; 
 8° le lieu, la date et les heures limites de dépôt et d’ouverture des offres ; 
 9° le délai pendant lequel les candidats restent engagés par leurs offres ; 
 10° les conditions auxquelles doivent répondre les offres, notamment le montant 

de la caution de soumission ; 
 11° le nombre maximum de lots dont un soumissionnaire peut être attributaire en 

cas d’allotissement. 
 
Art.63.- Contenu du règlement particulier d’appel d’offres. 
 
Le Règlement particulier d’appel d’offres doit préciser, entre autres : 
 1° les modalités de présentation et de constitution des offres ; 
 2° les conditions de rejet des offres ; 
 3° les critères d’évaluation des offres ; 
 4° les modes d’attribution du marché ; 
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 5° les critères et les règles de pré-qualification et de post-qualification, le cas 
échéant. 

 
Art.64.- Normes et agréments techniques. 
 
Les travaux, fournitures et prestations de services qui font l’objet d’un marché public 
ou d’une délégation de service public sont définis par référence aux normes, agréments 
techniques ou spécifications nationaux, équivalents à des normes ou spécifications in-
ternationales ou à défaut par référence à des normes ou agréments techniques ou spé-
cifications internationaux. 
 
Il ne peut être dérogé à ces règles que si : 
 1° les normes, les agréments techniques ou les spécifications techniques nationaux, 

ou à défaut internationaux, ne contiennent aucune disposition concernant l’établis-
sement de la conformité ou s’il n’existe pas de moyens techniques permettant d’éta-
blir de façon satisfaisante la conformité d’un produit à ces normes, à ces agréments 
techniques ou à ces spécifications techniques ; 

 2° ces normes, ces agréments techniques ou ces spécifications techniques natio-
naux, imposent l’utilisation de produits ou de matériaux incompatibles avec des ins-
tallations déjà utilisées par l’Autorité Contractante ou entraînent des coûts dispro-
portionnés ou des difficultés techniques disproportionnées, mais uniquement dans 
le cadre d’une stratégie clairement définie et consignée en vue d’un passage, dans 
un délai déterminé, à des normes, à des agréments techniques ou à des spécifica-
tions techniques nationaux ou internationaux ; 

 3° le projet concerné constitue une véritable innovation pour laquelle le recours à 
des normes, ou à des agréments techniques ou à des spécifications techniques na-
tionaux, ou à défaut internationaux existants, serait inapproprié. 

 
Art.65.- Interdiction de certaines spécifications. 
 
À moins que de telles spécifications soient justifiées par l’objet du marché ou de la dé-
légation, l’autorité contractante ne peut introduire dans les clauses contractuelles 
propres à un marché ou à une délégation déterminée de spécifications techniques men-
tionnant des produits d’une fabrication ou d’une provenance déterminée, ou des pro-
cédés particuliers et qui ont pour effet de favoriser ou d’éliminer certaines entreprises. 
 
Est notamment interdite l’indication de marques, de brevets ou de types, ou celle d’une 
origine ou d’une production déterminée. 
 
Toutefois, une telle indication accompagnée de la mention « ou équivalent » est autori-
sée lorsque l’autorité contractante n’a pas la possibilité de donner une description de 
l’objet du marché au moyen de spécifications suffisamment précises et intelligibles 
pour tous les intéressés. 
 
Art.66.- Mention expresse des normes, agréments et spécifications. 
 
Ces normes, agréments et spécifications, ainsi que le recours à la procédure dérogatoire 
ci-dessus visée, doivent être expressément mentionnés dans les cahiers des clauses 
techniques. 
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Chapitre	4	‐	De	la	publicité	et	du	délai	de	réception	des	offres	

	

Paragraphe	1	‐	Avis	d’appel	d’offres	

 
Art.67.- Obligation de publicité de l’appel d’offres. 
 
Les marchés publics par appel d’offres, dont le montant est supérieur ou égal au seuil 
visé à l’article 10 de la présente loi, doivent obligatoirement faire l’objet d’un avis d’ap-
pel à la concurrence, porté à la connaissance du public par une insertion faite, dans les 
mêmes termes, dans le Journal des marchés publics ou toute publication nationale 
et/ou internationale ainsi que par voie électronique, selon un document modèle dont 
les mentions obligatoires seront fixées par décret pris en Conseil des Ministres. 
 
Cette obligation concerne également les avis de pré-qualification. 
 
Les niveaux de seuils des marchés devant faire, selon leur nature, leur coût prévisionnel 
ou leur complexité, l’objet de publication à caractère strictement national, communau-
taire ou international, sont déterminés par décret pris en Conseil des Ministres. 
 
L’absence de publication de l’avis, qui doit être obligatoirement revêtu du sceau de l’ap-
probation de la Direction Nationale de contrôle des marchés ou de la Direction Insu-
laire compétentes, est sanctionnée par la nullité de la procédure. 
 
L’avis ne peut être confié à une publication que si la Direction de cette publication s’est 
engagée au préalable à faire les insertions dans un délai de cinq jours ouvrables à comp-
ter du lendemain du dépôt de la demande ou transmission contre récépissé. 
 
Les avis et le dossier d’appel d’offres sont préparés et peuvent être envoyés par des 
moyens électroniques conformément au format et aux modalités de transmission qui 
sont définis par décret pris en Conseil des Ministres. 
 

Paragraphe	2	‐	Réception	des	offres	

 
Art.68.- Délai de réception des offres. 
 
Dans les procédures ouvertes et restreintes, le délai de réception des candidatures ou 
des offres ne peut être inférieur à trente jours calendaires pour les marchés dont le 
montant est supérieur au seuil visé à l’article 10 de la présente loi et à quarante-cinq 
jours calendaires pour les marchés supérieurs au seuil communautaire ou internatio-
nal de publication, à compter de la publication de l’avis. 
 

Chapitre	5	‐	De	la	dématérialisation	des	procédures	et		
des	dispositions	spécifiques	aux	appels	d’offres	en	ligne	

	
Art.69.- Application de la dématérialisation. 
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La dématérialisation est définie comme étant la création, l’échange, l’envoi, la réception 
ou la conservation d’informations ou de documents par des moyens électroniques ou 
optiques, ou des moyens comparables, notamment, mais non exclusivement, l’échange 
de données informatisées ou la messagerie électronique. 
 
Les procédures de passation des marchés doivent faire l’objet d’une dématérialisation 
par l’utilisation des technologies de l’information et de la communication (TIC) utilisés 
pour la création, l’enregistrement, le traitement et la transmission des informations 
dans les conditions définies aux articles 70 et 71, 71 bis et 71 ter de la présente loi. 
 
Le recours à la procédure de dématérialisation doit obéir entre autres à l’utilisation 
d’un système d’échange d’informations adéquat assurant l’intégrité, la confidentialité 
et l’authenticité des informations par le biais d’un système de signature électronique. 
 
Art.70.- Modalités de la dématérialisation. 
 
Il est institué un système de gestion des appels d’offres en ligne « COMORES MARCHES 
PUBLICS » pour la passation des Marchés Publics et Délégation des Services Publics. 
 
La mise en œuvre et l’administration technique du système des appels d’offres en ligne, 
est confiée à l’ANADEN avec les autorités et organismes concernés. 
 
L’ARMP est chargée de collecter et centraliser en collaboration avec la DNCMP, la do-
cumentation et les statistiques sur l’attribution, l’exécution et le contrôle des marchés 
publics et délégation des services publics, de mettre en place le programme de forma-
tions, d’élaborer, diffuser et mettre à jour les documents types, veiller à la stricte appli-
cation des procédures. 
 
La DNCMP est chargée de procéder aux contrôles à priori et à posteriori de la procé-
dure de passations de marchés publics et délégation des services publics, suivant les 
seuils et montants fixés par décret. Elle assure également les missions de suivi de l’exé-
cution des marchés publics et délégation des services publics. 
 
La mise en œuvre du système se fera selon des modalités fixées par un décret. 
 
Art.71.‐ Garanties. 
 
Les transactions passées sur le système de gestion des appels d’offres en ligne ont la 
force probatoire. Le système de gestion des appels d’offres en ligne assure l’enregistre-
ment de toutes les transactions passées par les utilisateurs inscrits. 
 
Il garantit la confidentialité et la sécurité des transactions sur un réseau informatique 
accessible de façon non discriminatoire. Il est soumis aux dispositions législatives et 
réglementaires régissant la sécurité des transactions électroniques. 
 
Le système permet la signature électronique des documents qui confère une authenti-
fication à son titulaire conformément aux dispositions de la législation portant sur la 
signature électronique. 
 
Art.71	bis.- Inscription au système. 
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Pour pouvoir accéder au système de gestion des appels d’offres en ligne les utilisateurs 
doivent s’inscrire au système selon la procédure établie par le manuel des procédures. 
 
L’inscription confère à chaque utilisateur de recevoir un identifiant personnalisé qui lui 
permet d’utiliser le système de gestion des appels d’offres en ligne conformément aux 
dispositions dudit manuel de procédures. 
 
Art.71	ter.- Horodatage des offres 
 
L’horodatage est défini comme l’opération visant à associer à un fichier sa date et son 
heure de création ou de réception. Il peut servir de preuve irréfutable sur l’existence 
d’un fichier à une date et une heure précise, mais aussi de garantir la non-modification 
du document depuis cette date. 
 
Lors de la transmission des dossiers de candidature et des offres en ligne, le système 
permet de prouver l’envoi, la date et l’heure. 
 

Chapitre	6	‐	Des	soumissionnaires	

 

Paragraphe	1	‐	Capacités	requises	

 
Art.72.- Non-discrimination. 
 
Tout candidat qui possède les capacités techniques et les capacités financières néces-
saires à l’exécution d’un marché public ou d’une délégation de service public doit pou-
voir participer aux procédures de passation de marchés et de délégations. De même, il 
en est ainsi lorsque l’autorité contractante a prévu des niveaux minimaux de capacité 
dans l’avis de publicité ou dans le dossier d’appel d’offres. 
 
Les capacités techniques ou financières requises doivent reposer sur des critères ob-
jectifs suffisamment définis dans le dossier d’appel d’offres au sens des articles 74 et 87 
de la présente loi et n’entraîner aucun effet discriminatoire, notamment celui qui pour-
rait avoir pour conséquence de faire obstacle à l’accès des petites et moyennes entre-
prises à la commande publique. 
 
Art.73.- Justification des capacités techniques. 
 
L’autorité contractante doit inviter les candidats ou soumissionnaires à justifier de 
leurs capacités techniques, de leurs marchés passés dans les secteurs ou domaines ana-
logues, de leurs ressources en équipements, en personnel et de leur organisation, telles 
que définies par le règlement particulier de l’appel d’offres et, éventuellement, de leur 
inscription à un registre professionnel dans les conditions prévues par la législation du 
pays où ils sont établis. 
 
D’autres justifications des capacités techniques peuvent être exigées à condition 
qu’elles soient dûment motivées par les caractéristiques du marché ou de la délégation 
et approuvées par la Direction nationale de contrôle ou la Direction insulaire compé-
tente. Cette obligation s’applique aux sous-traitants et aux membres d’un groupement, 
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si la soumission est le fait d’un groupement, selon l’importance de leur intervention 
dans l’exécution du marché ou de la délégation de service public. 
 
Les entreprises naissantes peuvent être autorisées à fournir, en lieu et place des per-
formances techniques, des pièces relatives aux expériences professionnelles du per-
sonnel d’encadrement. 
 
Dans les procédures de passation des marchés publics de services, lorsque les candi-
dats ou les soumissionnaires ont besoin d’une autorisation spécifique ou doivent être 
membres d’une organisation spécifique pour pouvoir fournir le service concerné, 
l’autorité contractante peut leur demander de prouver qu’ils possèdent cette autorisa-
tion ou qu’ils appartiennent à cette organisation. 
 
Art.74.- Justification des capacités économiques et financières. 
 
La justification de la capacité économique et financière du candidat est constituée par 
une ou plusieurs des références suivantes : 
 1° des déclarations appropriées de banques ou organismes financiers habilités ou, 

le cas échéant, la preuve d’une assurance des risques professionnels ; 
 2° la présentation des bilans ou d’extraits des bilans des trois dernières années, 

dans les cas où la publication des bilans est prescrite par la législation du pays où le 
soumissionnaire est établi ; 

 3° une déclaration concernant le chiffre d’affaires global, ainsi que le chiffre d’af-
faires du domaine d’activités faisant l’objet du marché ou de la délégation, pour, au 
maximum, les trois derniers exercices en fonction de la date de création de l’entre-
prise ou du début d’activité du soumissionnaire, dans la mesure où les informations 
sur ces chiffres d’affaires sont disponibles. 

 
L’autorité contractante précise, dans l’avis de marché ou dans l’invitation à soumission-
ner, celles des références visées à l’alinéa précédent qu’elles ont choisies ainsi que les 
autres références probantes qui doivent être produites. Si, pour une raison justifiée, le 
soumissionnaire n’est pas en mesure de produire les références demandées par l’Auto-
rité Contractante, il est autorisé à prouver sa capacité économique et financière par tout 
autre document considéré comme approprié par ladite autorité. 
 
Cette obligation s’applique aux sous-traitants et aux membres d’un groupement, si la 
soumission est le fait d’un groupement, selon l’importance de leur intervention dans 
l’exécution du marché ou de la délégation de service public. 
 

Paragraphe	2	‐	Inéligibilités	

	
Art.75.- Cas d’inéligibilités. 
 
Ne peuvent postuler à la commande publique, les personnes physiques ou morales : 
 1° qui n’ont pas acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, rede-

vances ou prélèvements de quelque nature que ce soit ; 
 2° qui n’ont pas souscrit aux déclarations prévues par les lois et règlements en vi-

gueur ; 
 3° qui sont en état de liquidation judiciaire de faillite personnelle ; 
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 4° qui sont frappées de l’une des interdictions ou déchéances prévues par les textes 
en vigueur, notamment, le Code pénal, le Code général des impôts et le Code du tra-
vail ; 

 5° qui ont des relations de travail ou d’affaires avec les consultants ayant contribué 
à préparer tout ou partie des dossiers d’appel d’offres ou de consultation ; 

 6° dans lesquelles la personne responsable du marché ou l’un des membres de la 
Cellule de gestion des marchés, de la Commission de passation des marchés, de la 
sous-commission d’analyse, de la Direction nationale de contrôle des marchés ou 
de l’une des Directions insulaires, ou de l’autorité chargée d’approuver le marché 
ou la délégation de service public, possède des intérêts financiers ou personnels de 
quelque nature que ce soit ; 

 7° qui auront été reconnues coupables d’infraction à la réglementation des marchés 
publics ou des délégations de service public ou qui auront été exclues des procé-
dures de passation des marchés ou des délégations par une décision de justice dé-
finitive en matière pénale, fiscale ou sociale ou par une décision de l’Autorité de ré-
gulation des marchés publics, sauf prescription de cinq ans. 

 
Ces incapacités et exclusions frappent également les sous-traitants des personnes men-
tionnées aux alinéas précédents du présent article ainsi que les membres d’un groupe-
ment si la soumission est le fait d’un groupement. 
 

Paragraphe	3	‐	Certification	des	candidats	nationaux	

 
Art.76.- Modalités. 
 
L’autorité contractante demande aux entreprises nationales candidates de produire un 
certificat de qualification en cas de nécessité et en fait l’annonce dans l’avis d’appel 
d’offres. 
 
Ce certificat est délivré, selon des critères objectifs et transparents, par l’organisme of-
ficiel responsable de la certification des entreprises, dont les conditions de création, 
d’organisation et de fonctionnement sont déterminées par décret en Conseil des Mi-
nistres. 
 
Cet organisme, comprenant des représentants de l’État et des représentants des entre-
prises, en nombre égal, établit et publie une liste constamment remise à jour et sujette 
au contrôle de l’Autorité de régulation des marchés publics. 
 
L’autorité contractante ne peut exiger la production d’un tel certificat pour justifier des 
capacités techniques des soumissionnaires à titre exclusif ou de manière discrimina-
toire. 
 

Paragraphe	4	‐	Inexactitude	et	fausseté	des	mentions	

 
Art.77.- Sanctions de l’inexactitude et de la fausseté des mentions. 
 
L’inexactitude des mentions obérant les capacités techniques, financières et les pièces 
administratives demandées dans le dossier d’appel d’offres ou leur fausseté est  
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sanctionnée par le rejet de l’offre sans préjudice des autres sanctions susceptibles 
d’être prises en vertu des articles 181 et suivants de la présente loi. 
 

Paragraphe	5	‐	Garantie	de	soumission	

	
Art.78.- Fourniture d’une garantie de soumission. 
 
Pour être admis à présenter une offre, les soumissionnaires aux marchés passés par 
appel d’offres sont tenus de fournir une garantie de la soumission lorsque la nature des 
prestations le requiert. Il n’est pas demandé de garantie d’offres pour les marchés de 
prestations intellectuelles. 
 
Art.79.- Montant et délivrance de la garantie de soumission. 
 
Le montant de la garantie est indiqué dans le dossier d’appel d’offres. Il est fixé en fonc-
tion de l’importance du marché par l’autorité contractante. Il est compris entre un 
(1 %) et trois pour cent (3 %)du montant prévisionnel du marché. 
 
La garantie est délivrée aux soumissionnaires par une institution bancaire ou un orga-
nisme financier habilité. 
 

Chapitre	7	‐	De	la	présentation,	de	la	réception	et	de	l’ouverture	des	offres	

	
Art.80.- Présentation des offres. 
 
Sous réserve des dispositions spécifiques applicables aux marchés de prestations intel-
lectuelles, les offres du soumissionnaire doivent être contenues dans une seule enve-
loppe comprenant les renseignements relatifs à la candidature, les pièces administra-
tives et justifications requises dont la garantie d’offre, telles que précisées dans le rè-
glement particulier d’appel d’offres et, séparément dans deux sous enveloppes, l’offre 
technique et l’offre financière. 
 
Art.81.- Signature des offres. 
 
Les offres déposées par les soumissionnaires doivent être signées par eux ou par leurs 
mandataires dûment habilités sans que ces mêmes mandataires ne puissent représen-
ter plus d’un soumissionnaire dans la procédure relative au même marché. 
 
Les offres sont accompagnées d’un acte d’engagement du soumissionnaire signé par ce 
dernier ou son représentant dûment habilité. 
 
Art.82.- Confidentialité des offres. 
 
Sans préjudice des dispositions de la présente loi, notamment celles relatives aux obli-
gations en matière de publicité sur les marchés attribués et d’information des candi-
dats et des soumissionnaires, et conformément à la réglementation à laquelle est sou-
mise l’autorité contractante, il est interdit à cette dernière de divulguer les renseigne-
ments que les soumissionnaires lui ont communiqués à titre confidentiel. 
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Ces renseignements comprennent notamment les secrets techniques ou commerciaux 
et les aspects confidentiels des offres. 
 
Art.83.- Réception des offres. 
 
Sous réserve des dispositions des articles 69 et 70 de la présente loi relative à la déma-
térialisation, les offres sont adressées sous pli fermé, portant le numéro et l’objet de 
l’appel d’offres. Il ne doit être donné sur l’enveloppe extérieure aucune indication con-
cernant l’identité du soumissionnaire, sous peine de rejet. 
 
Dans les cas de marchés de prestations intellectuelles, l’offre technique et l’offre finan-
cière doivent être placées dans deux sous enveloppes différentes et remises dans une 
même enveloppe sous pli fermé dans les mêmes conditions que précédemment. 
 
Les plis contenant les offres doivent être déposés contre récépissé au lieu et jusqu’à la 
date limite de réception indiquée dans l’avis d’appel d’offres, sans préjudice de l’utilisa-
tion des procédures de dématérialisation. 
 
Les soumissionnaires doivent faire parvenir leurs offres à la date fixée et à l’heure li-
mite de dépôt des offres. 
 
À leur réception, les plis sont revêtus d’un numéro d’ordre, de l’indication de la date, de 
l’heure de remise, et enregistrés dans l’ordre d’arrivée sur un registre spécial délivré 
par l’Autorité de régulation des marchés publics. Ils doivent rester fermés jusqu’au mo-
ment de leur ouverture. Seuls peuvent être ouverts les plis reçus dans les conditions 
fixées ci-dessus. Les offres parvenues postérieurement aux dates et heures limites de 
dépôt sont irrecevables. 
 
Art.84.- Ouverture des plis. 
 
Sous réserve des dispositions spécifiques applicables aux marchés de prestations intel-
lectuelles, la séance d’ouverture des plis est publique. 
 
L’ouverture de la séance de dépouillement s’effectue, au plus tard, à la date et à l’heure 
fixées dans le dossier d’appel d’offres en présence, s’ils le souhaitent, des soumission-
naires ou de leurs représentants, ainsi qu’en présence d’un observateur indépendant 
désigné à cet effet par le président de la Commission de passation des marchés. 
 
La séance d’ouverture est présidée par ce dernier qui dresse la liste des soumission-
naires en leur présence, examine les pièces justificatives produites et rejette les offres 
qui ne sont pas accompagnées des pièces à caractère éliminatoire mentionnées au dos-
sier d’appel d’offres. 
 
Pour les pièces manquantes qui ne revêtent pas de caractère éliminatoire, les soumis-
sionnaires sont enjoints de les compléter dans un délai raisonnable. 
 
Le nom de chaque soumissionnaire, le montant de chaque offre et de chaque variante 
et, le cas échéant, le montant des rabais proposés, le délai de réalisation, sont lus à haute 
voix. La présence ou l’absence de garantie d’offre est également mentionnée. 
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Ces renseignements ainsi que la relation des éventuels incidents survenus lors de l’ou-
verture des plis ou les éventuelles protestations ou observations des soumissionnaires 
sont consignés dans le procès-verbal de la séance d’ouverture, auquel est jointe la liste 
signée des personnes présentes. 
 
Le procès-verbal est contresigné par les membres de la Commission de passation des 
marchés et l’observateur indépendant, qui y joignent ses observations. Il est publié par 
la personne responsable des marchés et remis sans délai à tous les soumissionnaires 
qui en font la demande. 
 
Dans le cadre des procédures qui se caractérisent par une consultation restreinte de 
candidats, notamment dans le cas d’une pré-qualification, d’un appel d’offres restreint, 
et en matière de prestations intellectuelles, lorsqu’un minimum de trois plis n’a pas été 
remis aux date et heure limites de réception des offres, l’autorité contractante ouvre un 
nouveau délai qui ne peut être inférieur à quinze jours calendaires et qu’elle porte à la 
connaissance du public. 
 
À l’issue de ce nouveau délai, la Commission de passation des marchés peut procéder 
aux opérations d’ouverture, quel que soit le nombre d’offres reçues. 
 
Art.85.- Appel d’offres infructueux. 
 
Un appel d’offres est déclaré infructueux après avis de la Commission de passation des 
marchés compétente en l’absence d’offres ou lorsque l’autorité contractante n’a pas ob-
tenu de propositions qui lui paraissent conformes aux dossiers d’appel d’offres. 
 
La décision déclarant l’appel d’offres infructueux est publiée par l’autorité contractante 
par insertion dans le Journal des marchés publics et/ou dans toute autre publication 
habilitée. 
 
Dans ce cas, il est alors procédé, soit par nouvel appel d’offres, soit par consultation d’au 
moins trois entrepreneurs, fournisseurs ou prestataires, et dans ce dernier cas, après 
autorisation de la Direction nationale de contrôle des marchés ou de la Direction insu-
laire compétente. 
 
Le lancement d’un nouvel appel d’offres doit être précédé d’une évaluation du dossier 
d’appel d’offres ou des termes de référence pour s’assurer qu’il n’y a pas de modifica-
tions ou clarifications à apporter, ou encore dans le but de redéfinir les besoins de 
l’autorité contractante. 
 

Chapitre	8	‐	De	la	procédure	et	des	critères	d’évaluation	des	offres	

 

Paragraphe	1	‐	Procédure	d’évaluation	des	offres	

 
Art.86.- Mission de la sous-commission d’analyse. 
 
Les copies des offres reçues sont confiées à la sous-commission d’analyse désignée par 
le président de la Commission de passation des marchés compétente, pour évaluation 
et classement. 
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La sous-commission d’analyse, dès l’ouverture des plis, établit un rapport d’analyse 
dans un délai fixé lors de la séance d’ouverture des plis par la Commission de passation 
des marchés compétente et rendu public lors de cette séance. 
 
Dans ce délai, compatible avec le délai de validité des offres, et qui ne peut en aucun cas 
excéder quinze jours ouvrables, il doit être procédé, de manière strictement confiden-
tielle, à la vérification des pièces administratives, à l’évaluation des offres techniques et 
financières et à leur classement, suivant les critères édictés par le dossier d’appel 
d’offres. 
 
Le rapport d’analyse fait l’objet d’un document unique, paraphé et signé de tous les 
membres de la sous-commission, qui peuvent y mentionner leurs réserves et est sou-
mis à la Commission de passation des marchés. 
 
Le président de la Commission de passation des marchés peut, sur proposition de la 
sous-commission d’analyse, demander aux soumissionnaires des éclaircissements sur 
leurs offres. Les éclaircissements demandés et fournis par écrit ne peuvent, en aucune 
façon, avoir pour effet de modifier les éléments de l’offre en vue de la rendre plus con-
forme ou plus compétitive. 
 
Le soumissionnaire dispose d’un délai de sept jours calendaires pour fournir les éclair-
cissements demandés. 
 
Les éclaircissements des soumissionnaires font l’objet d’un rapport de synthèse para-
phé et signé de tous les membres de la sous-commission d’analyse. 
 
Le rapport d’analyse est soumis à la Commission de passation des marchés. Au terme 
de sa séance d’analyse, à laquelle assiste, sans voix délibérative, l’observateur indépen-
dant, cette dernière émet des propositions d’attribution selon les modalités prévues 
aux articles 93 et 94 de la présente loi. 
 
En cas de divergence, les membres non signataires du rapport d’analyse sont tenus d’ex-
primer leur opinion par note écrite adressée à la personne responsable des marchés. 
 
Les modalités de fonctionnement de la sous-commission d’analyse sont fixées par dé-
cret pris en Conseil des Ministres. 
 
Art.87.- Critères d’évaluation. 
 
Sous réserve des dispositions spécifiques applicables aux marchés de prestations intel-
lectuelles, l’évaluation des offres se fait sur la base de critères économiques, financiers 
et techniques, mentionnés dans l’avis de publicité ou dans le dossier d’appel d’offres, 
afin de déterminer l’offre conforme évaluée la moins-disante. 
 
Ces critères d’évaluation, tels que les coûts d’utilisation, le prix, la rentabilité, la qualité, 
la valeur technique et fonctionnelle, notamment les conditions d’exploitation et d’en-
tretien, ainsi que la durée de vie potentielle des ouvrages produits ou des fournitures 
et services concernés, le service après-vente et l’assistance technique, le délai d’exécu-
tion, le calendrier de paiement, doivent être objectifs, en rapport avec l’objet du mar-
ché, qu’ils soient ou non financés sur le budget national, quantifiables et exprimés en 
termes monétaires. 
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Si compte tenu de l’objet du marché, l’autorité contractante ne retient qu’un seul cri-
tère, celui-ci doit être le prix. 
 
Art.88.- Évaluation des variantes. 
 
Les offres de base de soumissionnaires doivent être conformes aux dispositions du dos-
sier d’appel d’offres. 
 
Le soumissionnaire peut proposer, en plus de l’offre de base, des variantes lorsqu’elles 
sont demandées ou lorsque la possibilité leur en est offerte de manière explicite dans 
le dossier d’appel d’offres. 
 
Le dossier d’appel d’offres doit préciser de manière claire, la façon dont les variantes 
doivent être prises en considération pour l’évaluation des offres. 
 
Les variantes sont évaluées suivant leur mérite propre, sans que ne soient pour autant 
remis en cause les principes de choix de l’offre. 
 
Les remises doivent faire l’objet d’une analyse particulière dans le souci de faire res-
pecter l’esprit ou le jeu de la concurrence. En tout état de cause, aucune remise condi-
tionnée ne peut être admise dans les critères d’évaluation. 
 

Paragraphe	2	‐	Préférences	

 
Art.89.- Principe de la préférence communautaire. 
 
Lors de la passation d’un marché, une préférence communautaire doit être attribuée à 
l’offre présentée par une entreprise ressortissante de tout espace régional auquel ap-
partient l’Union des Comores. 
 
Au sens de la présente loi le terme d’entreprise ressortissante de tout espace régional 
auquel appartient l’Union des Comores s’entend de tout soumissionnaire domicilié sur 
le territoire de l’Union des Comores ou dans l’un des États membres de tout espace 
régional auquel appartient l’Union des Comores, et dont il est un résident fiscal, sous 
réserve : 
 1° de l’application du principe de réciprocité aux soumissionnaires comoriens dans 

les pays dont les ressortissants sont les bénéficiaires de cette préférence ; et 
 2° de la définition par les conventions régionales applicables du seuil d’application 

de cette préférence. 
 
Art.90.- Conditions d’application de la préférence communautaire. 
 
La préférence communautaire doit être indiquée dans le dossier d’appel d’offres. 
 
Elle doit être quantifiée sous forme de pourcentage du montant de l’offre. Un tel pour-
centage ne peut en aucun cas excéder quinze pour cent (15 %). 
 
La marge de préférence communautaire doit être prévue au dossier d’appel d’offres. 
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Le régime de la préférence communautaire ne peut toutefois être accordé aux per-
sonnes physiques ou morales visées à l’article précédent que : 
 1° s’agissant des fournisseurs, si elles proposent des biens manufacturés dont le 

coût de fabrication comprend une valeur ajoutée pour l’un des pays ressortissants 
tout espace régional auquel appartient l’Union des Comores, d’au moins trente pour 
cent (30 %) ; 

 2° s’agissant des entrepreneurs de bâtiment, de travaux publics ou d’installations 
industrielles, si au moins trente pour cent (30 %) d’intrants communautaires sont 
utilisés ou qu’au moins trente pour cent (30 %) des personnels employés sur le 
chantier sont des ressortissants des États membres de tout espace régional auquel 
appartient l’Union des Comores ; 

 3° et, s’agissant des prestataires de services ou de consultation résidents dans toute 
espace régional auquel appartient l’Union des Comores, si leur intervention est éva-
luée à plus de cinquante pour cent(50 %) de la valeur du service ou de la consulta-
tion fournie. 

 
Le régime de la préférence communautaire ne peut en outre être accordé aux per-
sonnes morales visées à l’article précédent que : 
 1° si leur capital appartient pour plus de la moitié à des nationaux ressortissants, 

personnes physiques ou morales, d’un des États membres de tout espace régional 
auquel appartient l’Union des Comores ; 

 2° si leurs organes délibérants et de direction sont contrôlés ou détenus à moitié 
par des ressortissants nationaux d’un des États membres de tout espace régional 
auquel appartient l’Union des Comores.  

 
Les groupements momentanés d’opérateurs étrangers conclus avec des personnes 
physiques ou morales, membres d’un État de tout espace régional auquel appartient 
l’Union des Comores, peuvent bénéficier également de la préférence communautaire si 
leur offre remplit les conditions visées au présent article. 
 
Un arrêté du Ministre chargé des finances et du budget détermine les conditions d’ap-
plication de la préférence communautaire. 
 
Art.91.- Principe de la préférence nationale. 
 
Sans préjudice des dispositions des deux articles précédents, lors de la passation d’un 
marché, et en vue de favoriser la participation des entreprises nationales, il sera ac-
cordé une préférence à l’offre conforme au dossier d’appel d’offres présentée par un 
soumissionnaire national. 
 
Au sens de la présente loi, le terme soumissionnaire national s’entend de tout soumis-
sionnaire domicilié aux Comores, et dont il est un résident fiscal. 
 
Dans le cas d’un marché passé avec une collectivité territoriale décentralisée ou de l’un 
de ses établissements publics, le candidat étranger qui aura prévu de sous-traiter, au 
moins trente pour cent (30 %) de la valeur globale du marché à une entreprise natio-
nale pourra bénéficier d’une marge de préférence qui ne pourra être supérieure à dix 
pour cent (10 %). 
 
Art.92.- Conditions d’application de la préférence nationale. 
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La préférence doit être quantifiée dans le dossier d’appel d’offres sous forme de pour-
centage du montant de l’offre. Un tel pourcentage ne peut en aucun cas excéder vingt 
pour cent (20 %). 
 
Le régime de la préférence nationale ne peut toutefois être accordé aux personnes phy-
siques ou morales visées à l’article précédent que : 
 1° s’agissant des fournisseurs, si elles proposent des biens manufacturés dont le 

coût de fabrication comprend une valeur ajoutée pour l’Union des Comores d’au 
moins trente pour cent (30 %) ; 

 2° s’agissant des entrepreneurs de bâtiment, de travaux publics ou d’installations 
industrielles, si au moins trente pour cent (30 %) d’intrants comoriens sont utilisés 
ou qu’au moins trente pour cent (30 %) des personnels employés sur le chantier 
sont des ressortissants de l’Union des Comores ; 

 3° et, s’agissant des prestataires de services ou de consultation résidents sur le ter-
ritoire de l’Union des Comores, si leur intervention est évaluée à plus de cinquante 
pour cent (50 %) de la valeur du service ou de la consultation fournie. 

 
Le régime de la préférence nationale ne peut en outre être accordé aux personnes mo-
rales visées à l’article précédent que : 
 1° si leur capital appartient pour plus de la moitié à des nationaux ressortissants, 

personnes physiques ou morales, de l’Union des Comores ; 
 2° si leurs organes délibérants et de direction sont contrôlés ou détenus à moitié 

par des ressortissants nationaux de l’Union des Comores. 
 
Les groupements momentanés d’opérateurs étrangers conclus avec des personnes 
physiques ou morales domiciliés sur le territoire de l’Union des Comores peuvent bé-
néficier également de la préférence nationale si leur offre remplit les conditions visées 
au présent article. 
 
Un arrêté du Ministre chargé des finances et du budget détermine les conditions d’ap-
plication de la préférence nationale. 
 
Art.92	bis.- Marchés publics durables. 
 
Un Achat Public Durable est défini comme un achat public intégrant des dispositions 
en faveur de la protection ou de la mise en valeur de l’environnement, du progrès social, 
et favorisant le développement économique. 
 
Les conditions d’exécution d’un marché public doivent, dans la mesure du possible, 
comporter des éléments à caractère social ou environnemental qui tiennent compte 
des objectifs du développement durable. Ces conditions d’exécution doivent être indi-
quées, dans l’avis d’appel d’offres et dans les cahiers des charges relatifs au marché et 
ne doivent en aucun cas avoir d’effet discriminatoire à l’égard des candidats potentiels. 
 

Chapitre	9	‐	De	l’attribution	des	marchés		
publics	et	délégation	des	services	publics	

 
Art.93.- Procès-verbal d’attribution. 
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Les propositions d’attribution émanant de la Commission de passation des marchés 
font l’objet d’un procès-verbal, dénommé procès-verbal d’attribution provisoire et qui 
mentionne : 
 1° le ou les soumissionnaires retenus ; 
 2° les noms des soumissionnaires exclus et les motifs de leur rejet et le cas échéant, 

les motifs de rejet des offres jugées anormalement basses ; 
 3° les principales dispositions permettant l’établissement du ou des marchés et, en 

particulier, son objet, son prix, les délais, la part du marché que le soumissionnaire 
a l’intention de sous-traiter à des tiers et le cas échéant, les variantes prises en 
compte ; 

 4° le nom de l’attributaire et le montant évalué de son offre ; 
 5° en ce qui concerne les procédures par appel d’offres restreint, et par entente di-

recte, l’indication des circonstances qui justifient le recours à ces procédures ; 
 6° et le cas échéant, les raisons pour lesquelles l’autorité contractante a renoncé à 

passer un marché. 
 
Ce procès-verbal est établi selon un document modèle et fait l’objet d’une publication, 
après validation par la Direction nationale de contrôle des marchés ou la Direction in-
sulaire compétente. 
 
L’autorité contractante attribue le marché ou la délégation, dans le délai de validité des 
offres défini dans le dossier d’appel d’offres, au soumissionnaire dont l’offre satisfait 
aux conditions définies dans la présente loi. 
 
Art.93	bis.- De l’obligation de publication des résultats d’appel d’offre. 
 
Les autorités contractantes doivent obligatoirement afficher les résultats de la mise en 
concurrence et le nom du titulaire du marché dans un tableau d’affichage destiné au 
public et sur la plateforme des appels d’offres en ligne et éventuellement sur le site web 
propre de l’autorité contractante dans le délai fixé par les textes légaux. 
 
Cet avis d’attribution est destiné au public et il indique le nom de l’attributaire, le mon-
tant du marché, son objet et sa durée prévue d’exécution. 
 
Art.94.- Information des soumissionnaires. 
 
L’attribution est notifiée au soumissionnaire retenu. Les autres soumissionnaires sont 
informés du rejet de leur offre et le cas échéant, leur garantie leur est restituée. 
 
L’autorité contractante doit communiquer par écrit à tout soumissionnaire écarté les 
motifs de rejet de son offre, le montant du marché attribué et le nom de l’attributaire 
ainsi qu’une copie du procès-verbal d’attribution dans un délai de cinq jours ouvrables 
à compter de la réception de sa demande écrite. 
 
L’autorité contractante observe un délai minimum de quinze jours calendaires après la 
publication visée à l’article précédent, avant de procéder à la signature du marché et de 
le soumettre à l’approbation des autorités compétentes. 
 
À compter de la publication du procès-verbal d’attribution, le soumissionnaire qui a un 
intérêt légitime à contester la décision de l’autorité contractante doit, sous peine de  
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forclusion, exercer, dans le délai prescrit, les recours visés aux articles 170 et 171 de la 
présente loi. 
 
Art.95.- Annulation ou interruption de la procédure d’appel d’offres. 
 
L’autorité contractante qui, pour des raisons d’intérêt national, ressent la nécessité 
d’annuler ou de suspendre la procédure de passation d’un marché public ou d’une dé-
légation de service public, doit solliciter l’avis conforme de l’Autorité de régulation des 
marchés publics en lui fournissant tous les éléments d’appréciation. 
 
L’Autorité de régulation des marchés publics devra impérativement donner sa réponse 
dans un délai de sept jours calendaires suivant la réception de la requête du maître 
d’ouvrage. 
 
L’autorité contractante communique aux soumissionnaires la décision d’annulation ou 
d’interruption ainsi que ses motifs. 
 
Les désaccords éventuels sont tranchés conformément aux dispositions de la présente 
loi. 
 
Dans le cas des avis ayant fait l’objet d’une publication au niveau communautaire, la 
Direction nationale de contrôle des marchés publics compétente informe les autorités 
compétentes du COMESA de la décision d’annulation ou d’interruption de la procédure 
d’appel d’offres. 
 
Dans ces cas, les soumissionnaires ayant déjà remis leurs offres sont déliées de tout 
engagement et leurs garanties libérées. 
 
En aucun cas une décision d’annulation ne peut intervenir au cours de l’évaluation des 
offres. 
 
Art.96.- Rejet des offres anormalement basses. 
 
La Commission de passation des marchés peut proposer à l’autorité contractante le re-
jet des offres anormalement basses, sous réserve que le candidat ait été invité à pré-
senter des justifications par écrit et que ces justifications ne soient pas jugées accep-
tables. 
 
Le soumissionnaire dispose d’un délai de sept jours calendaires pour fournir les éclair-
cissements demandés. 
 
L’autorité contractante peut estimer acceptables les justifications de nature technique 
ou financière fournies par le soumissionnaire, et notamment relatives : 
 1° aux modes de fabrication des produits ; 
 2° aux modalités de la prestation des services ; 
 3° aux procédés de construction ; 
 4° aux conditions exceptionnellement favorables dont dispose le candidat ; 
 5° à l’originalité de l’offre ; 
 6° aux dispositions relatives aux conditions de travail en vigueur dans le pays où la 

prestation est réalisée ; 
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 7° à l’obtention éventuelle d’une aide de l’État, et que ces justifications ne soient pas 
jugées acceptables. 

 

Chapitre	10	‐	Signature,	approbation	et	notification	du	marché	ou	de	la	délégation	

	
Art.97.- Négociations. 
 
Sauf dans le cadre des procédures par entente directe, et en matière de marchés de 
prestations intellectuelles ou dans le cadre d’une délégation de service public, aucune 
négociation n’a lieu entre l’autorité contractante et le soumissionnaire ou l’attributaire 
sur l’offre soumise. 
 
L’autorité contractante peut cependant vérifier que l’attributaire provisoire détient 
toujours les qualifications requises. 
 
Art.98.- Contrôle de la régularité de la procédure appliquée. 
 
Les organes de contrôle des marchés publics et délégations de service public compé-
tents ont pour responsabilité de s’assurer de la régularité de la procédure appliquée. 
 
En cas de marché ou de délégation sur financement extérieur, un avis de non-objection 
du bailleur de fonds est également requis. 
 
Lorsque la passation d’un marché ou d’une délégation a été soumise à l’obligation d’une 
autorisation préalable et que cette obligation n’a pas été respectée, le marché ou la dé-
légation est nul. 
 
Art.99.- Signature des marchés et délégations de service public. 
 
Une fois la procédure de sélection jugée conforme par la Direction nationale de contrôle 
des marchés ou la Direction insulaire compétente, le marché ou la délégation est signée 
par le représentant de l’autorité contractante et l’attributaire. 
 
Avant signature de tout marché ou de toute délégation, les services compétents des 
autorités contractantes doivent fournir à leurs cocontractants la preuve que le crédit 
est disponible et a été réservé. 
 
La personne responsable du marché dispose d’un délai de sept jours calendaires pour 
la signature du marché ou de la délégation à compter de la date de réception du projet 
de marché ou de délégation adopté par la Commission de passation des marchés com-
pétente et signé par l’attributaire. 
 
L’autorité contractante peut demander au soumissionnaire retenu, de confirmer l’en-
semble de ses qualifications, préalablement à la signature du marché ou de la délégation. 
 
Art.100.- Approbation des marchés et délégation des services publics. 
 
Les marchés publics et les délégations de service public, selon la qualité de l’autorité 
contractante, sont transmis par la Direction nationale de contrôle des marchés ou la 
Direction insulaire compétente pour approbation : 
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 1° s’agissant des marchés de l’État : au Ministre en charge des finances ; 
 2° s’agissant des marchés passés par les autres personnes morales de droit public 

visées à l’article 8 de la présente loi : 
- à leurs autorités de tutelle respectives, si les marchés sont exécutés sur le budget 

de l’État ; 
- à leurs organes de gestion, si les marchés sont exécutés sur leurs fonds propres.  

 
Cette approbation doit intervenir dans le délai de validité des offres. 
 
L’approbation du marché ne pourra être refusée que par une décision motivée, rendue 
dans les quinze jours calendaires de la transmission du dossier d’approbation. Cette 
décision est susceptible de recours devant l’Autorité de régulation des marchés publics 
par toute partie au contrat. Le refus de visas d’approbation ne peut toutefois intervenir 
qu’en cas d’absence ou d’insuffisance de crédits. Les marchés qui n’ont pas été approu-
vés sont nuls et de nul effet.  
 
En tout état de cause, elle doit intervenir pendant la période de validité des offres dont 
la durée ne peut excéder quatre-vingt-dix jours à compter de la date de dépôt des sou-
missions. Passé ce délai, le soumissionnaire est autorisé à retirer son offre. 
 
L’autorité contractante peut à titre exceptionnel, quand les conditions l’exigent, deman-
der aux soumissionnaires, la prorogation du délai de validité de leurs offres. Ce délai ne 
peut excéder quarante-cinq jours. 
 
Art.101.- Notification définitive des marchés et délégation des services publics. 
 
Les marchés doivent être soumis aux formalités d’enregistrement prévues par la régle-
mentation en vigueur avant tout commencement d’exécution. La notification consiste 
en un envoi par l’autorité contractante du marché signé au titulaire, dans les trois jours 
calendaires suivant la date de son approbation, par tout moyen permettant de donner 
date certaine. La date de notification est la date de réception du marché par le titulaire. 
 
Art.102.- Entrée en vigueur des marchés et délégation des services publics. 
 
Le marché ou la délégation entre en vigueur dès sa notification ou à une date ultérieure 
si le marché ou la délégation le prévoit. 
 
L’entrée en vigueur du marché ou de la délégation marque, sauf dispositions contraires 
du marché ou de la délégation, le début des délais de réalisation ou de prestation. 
 
Dans les quinze jours calendaires de l’entrée en vigueur du marché ou de la délégation, 
un avis d’attribution définitive est publié dans le Journal des marchés publics et, s’agis-
sant des marchés supérieurs au seuil communautaire de publication, dans tout support 
communautaire dédié à cet effet. 
 

Chapitre	11	‐	Délégation	des	services	publics	

	
Art.103.- Champ d’application de la présente loi à la délégation des services publics. 
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Les conventions de délégations de service public sont régies par les dispositions de la 
présente loi, sans préjudice des dispositions législatives et réglementaires fixant leur 
régime et/ou les régimes particuliers à chaque type de convention. 
 
Art.104.- Principe. 
 
L’État et les collectivités décentralisées peuvent conclure des conventions de déléga-
tion de service public en conformité avec les dispositions de la présente loi. 
 
Les autres personnes de droit public visées à l’article 8 de la présente loi ne peuvent 
déléguer la gestion de leur service que dans la mesure où elles disposent de ces services 
en propre. 
 
Art.105.- Interdiction de la subdélégation de la délégation. 
 
Les services délégués par l’État ou les collectivités territoriales décentralisées, quelle 
qu’en soit la forme, ne peuvent faire l’objet d’une subdélégation de la part de la per-
sonne bénéficiaire. 
 
Art.106.- Validation de la procédure de sélection des délégataires. 
 
La procédure de sélection du délégataire doit être préalablement validée par la Direc-
tion nationale de contrôle des marchés ou la Direction insulaire compétente. 
 
Art.107.- Publicité de la passation des conventions de délégation de service public. 
 
La passation d’une convention de délégation de service public doit être précédée d’une 
publicité de nature à permettre l’information la plus large et la plus claire possible sur 
le projet considéré, selon les règles définies aux articles 67 et suivants de la présente 
loi. 
 
Le délai de réception des soumissions est de quarante-cinq jours calendaires minimum, 
à compter de la date de publication de l’avis. 
 
Art.108.- Pré qualification des candidats. 
 
Une pré-qualification des candidats est obligatoirement organisée. Ces derniers doi-
vent faire la preuve qu’ils satisfont aux critères de qualification que l’autorité délégante 
juge appropriés. 
 
Cette pré qualification a pour objet d’identifier les cocontractants potentiels qui offrent 
des garanties techniques et financières suffisantes et qui ont la capacité d’assurer la 
continuité du service public dont ils seront délégataires. 
 
Art.109.- Procédure de sélection des délégataires. 
 
La sélection des offres doit être effectuée, suivant une procédure d’appel d’offres ou-
vert, ou en deux étapes, sous réserve des exceptions visées au présent article. 
 
Lorsque l’autorité délégante dispose de spécifications techniques détaillées et de cri-
tères de performance ou d’indicateurs de résultats précis, la sélection se fait en une 
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seule étape. Dans ce cas, consécutivement à la pré-qualification, elle procédera par voie 
d’appel d’offres ouvert. 
 
La sélection du délégataire peut également se faire en deux étapes. Les candidats pré-
qualifiés remettent, tout d’abord, des propositions techniques, sans indication de prix, 
sur la base de principes généraux de conception ou de normes de performance. Une 
fois les propositions reçues et examinées, l’autorité délégante peut inviter, après avoir 
éventuellement révisé le cahier de charges initial, les soumissionnaires à présenter les 
propositions techniques assorties d’un prix. 
 
À titre exceptionnel, l’autorité délégante peut également avoir recours à la procédure 
de gré à gré selon les modalités définies aux articles 53 et suivants de la présente loi, 
dans les cas suivants : 
 1° lorsque, en cas d’extrême urgence, constatée par la Direction nationale de con-

trôle des marchés ou la Direction insulaire compétente, nécessitant une interven-
tion immédiate visant à assurer la continuité du service public, il ne serait pas pos-
sible d’ouvrir une procédure de sélection avec mise en concurrence ; 

 2° lorsqu’une seule source est en mesure de fournir le service demandé. 
 
Art.110.- Négociations des conventions de délégation des services publics. 
 
L’autorité délégante et l’opérateur retenu, à l’issue du processus de sélection, engagent 
des négociations en vue d’arrêter les termes définitifs de la convention de délégation 
de service public. 
 
Art.111.- Critères d’évaluation des conventions de délégation des services publics. 
 
L’attribution de la convention s’effectue sur la base de la combinaison optimale de dif-
férents critères d’évaluation prévus dans l’avis d’appel à la concurrence ou dans le dos-
sier d’appel d’offres, tels que : 
 1° les spécifications et normes de performance prévues ou proposées ; 
 2° la qualité des services publics visant à assurer leur continuité ; 
 3° les tarifs imposés aux usagers ou reversés à l’État ou à la collectivité publique ; 
 4° le respect des normes environnementales ; 
 5° le coût ; 
 6° le montant et la rationalité du financement offert ; 
 7° toute autre recette que les équipements existants ou réalisés procureront à 

l’autorité délégante ; 
 8° et la valeur de rétrocession des installations. 
 
Art.112.- Attribution de la convention de délégation des services publics. 
 
L’autorité délégante publie un avis d’attribution de convention de délégation de service 
public. 
 
Cet avis doit désigner le délégataire et comporter un résumé des principales clauses de 
la convention. 
 
Art.113.- Contrôle des procédures de passation des conventions de délégation des ser-
vices publics. 
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Sans préjudice de l’application des dispositions de la loi portant organisation des com-
munes en Union des Comores, les organes de contrôle des marchés publics sont égale-
ment compétents pour contrôler les procédures de passation des délégations de ser-
vice public selon les modalités déterminées dans les articles précédents. 
 
Art.114.- Signature et approbation des conventions de délégation des services publics. 
 
Les modalités de signature et d’approbation des conventions de délégation de service 
public sont définies par décret pris en Conseil des Ministres. 
 
 
Titre	4	‐	Des	éléments	constitutifs,	de	l’exécution	et	du	règlement	des	

marchés	publics	
 

Chapitre	1	‐	Des	éléments	constitutifs	des	marchés	publics	

 

Section	1	‐	Du	contenu	des	marchés	publics,	de	leurs		
obligations	comptables	et	sociales	et	de	leurs	garanties	

 
Art.115.- Principes. 
 
Tout marché fait l’objet d’un contrat écrit contenant au moins les mentions visées à 
l’article 116 ci-dessous. 
 
Tout marché public doit être conclu, signé et approuvé avant tout commencement 
d’exécution. 
 
Aucune régularisation de travaux, de fournitures ou de prestations de services démar-
rés en violation de l’alinéa précédent n’est admise. 
 
Aucune réclamation portant sur l’exécution des prestations n’est recevable avant l’en-
trée en vigueur du marché correspondant. 
 
Paragraphe	1	‐	Contenu	des	marchés	publics	
 
Art.116.- Principes relatifs aux documents constitutifs des marchés. 
 
Les pièces constitutives de tout marché public comprennent au moins l’acte d’engage-
ment et les cahiers des charges mentionnés à l’article 59 de la présente loi qui énumère 
les pièces contractuelles. 
 
La rédaction de tous les documents définitifs constitutifs du marché est assurée par 
l’autorité contractante et, le cas échéant, par le maître d’œuvre. 
 
Le marché définitif ne peut, en aucun cas, modifier l’étendue et la nature des prestations 
prévues au dossier d’appel d’offres. Seuls les aménagements mineurs, sans incidence 
financière ni influence technique par rapport à l’offre retenue, sont acceptables. 
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L’autorité contractante est tenue de remettre au titulaire un exemplaire conforme des 
documents constitutifs du marché. 
 
Les entreprises, les fournisseurs et les prestataires de services doivent s’engager dans 
leurs offres à se conformer à toutes dispositions législatives et réglementaires ou à 
toutes dispositions résultant des conventions collectives relatives notamment aux sa-
laires, aux conditions de travail, de sécurité, de santé et de bien-être des travailleurs 
intéressés. Ils devront, par ailleurs, se conformer aux dispositions particulières de l’en-
vironnement. Ils demeurent, en outre, garants de l’observation des clauses de travail, 
et responsables de leur application par tout sous-traitant. 
 
Art.117.- Documents constitutifs des marchés. 
 
Les documents constitutifs du marché sont : 
 1° le contrat ou l’acte d’engagement entre l’autorité contractante et le titulaire ; 
 2° la soumission avec ses modifications contractuelles ; 
 3° les cahiers des charges comprenant les documents généraux et particuliers ap-

portés au marché, conformément à l’article 90 de la présente loi ; 
 4° le bordereau des prix unitaires lorsqu’il existe ; 
 5° le détail estimatif avec ses modifications contractuelles ; 
 6° les annexes, si ces pièces sont indiquées comme contractuelles, telles que décom-

position des prix forfaitaires, sous détail des prix unitaires ; 
 7° les documents dessinés et plans. 
 
Art.117	bis.- Conservation des documents. 
 
Les autorités contractantes doivent veiller à la conservation minutieuse des documents 
relatifs à l’attribution et à l’exécution des marchés et ceci pour garantir un suivi efficace 
des dossiers de marchés publics et des commandes passées et assurer la traçabilité des 
dossiers y afférents. 
 
Art.118.- Mentions obligatoires des marchés. 
 
Chaque marché doit contenir au moins les mentions suivantes : 
 1° l’objet, le numéro et la date d’approbation du marché ; 
 2° l’indication des moyens de financement de la dépense et de la rubrique budgé-

taire d’imputation ; 
 3° l’indication des parties contractantes ; 
 4° le cas échéant, le maître d’œuvre délégué ; 
 5° la justification de la qualité de la personne signataire du marché et de la partie 

cocontractante ; 
 6° l’énumération, par ordre de priorité, des pièces constitutives du marché compre-

nant, notamment : la soumission ou l’acte d’engagement, le cahier des clauses ad-
ministratives particulières, le devis ou le détail estimatif, le bordereau des prix uni-
taires, le sous détail des prix et le cahier des clauses administratives générales au-
quel il est spécifiquement assujetti ; 

 7° le montant du marché, assorti des modalités de sa détermination ainsi que de 
celles, éventuelles, de sa révision ; 

 8° les obligations fiscales et douanières ; 
 9° le délai et le lieu d’exécution ; 
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 10° les conditions de constitution des cautionnements ; 
 11° la date de notification ; 
 12° la domiciliation bancaire du cocontractant de l’administration ; 
 13° les conditions de réception ou de livraison des prestations ; 
 14° les modalités de règlement des prestations ; 
 15° le comptable chargé du paiement ; 
 16° les modalités de règlement des litiges ; 
 17° les conditions de résiliation ; 
 18° et, la juridiction compétente en cas d’appel d’offres international. 
 
Art.119.- Contenu des cahiers des charges. 
 
Les cahiers des charges déterminent les conditions dans lesquelles les marchés sont 
exécutés. Ils comprennent les documents généraux et les documents particuliers sui-
vants dont le contenu est déterminé par décret en Conseil des Ministres. 
 
1) Parmi les documents généraux figurent : 
 a) le cahier des clauses administratives générales (CCAG) qui fixe les dispositions 

administratives générales pour l’exécution et le contrôle des marchés publics, ap-
plicables à toute une catégorie de marchés, à savoir : 
- le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés publics 

de travaux ; 
- le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés publics 

de fournitures courantes, complexes et de services ; 
- le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics 

d’importation d’équipements et de fournitures ; 
- le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés publics 

de prestations intellectuelles ; 
- le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés publics 

industriels. 
 b) le cahier des clauses techniques générales (CCTG) qui fixe les dispositions tech-

niques applicables à toutes les prestations de même nature. Ces clauses techniques 
se réfèrent aux normes en vigueur sur le territoire de l’Union des Comores ou, à 
défaut, aux normes internationales reconnues applicables sur le territoire de 
l’Union des Comores. 

 
2) Parmi les documents particuliers figurent : 
 a) le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) qui fixe les dispositions 

administratives et financières propres à chaque marché ; 
 b) le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) qui définit les caractéris-

tiques techniques propres à chaque type de marché, travaux, fournitures ou de ser-
vices. Les documents particuliers doivent mentionner les articles des documents 
généraux auxquels ils dérogent. 

 
 
Paragraphe	2	‐	Obligations	d’ordre	comptable	et	social	
 
Art.120.- Document comptable. 
 
Le titulaire du marché est tenu d’ouvrir et de tenir à jour : 
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 1° un document comptable spécifique au marché et faisant ressortir les différentes 
sources de financement, les états des sommes facturées et des sommes réglées ; 

 2° un état des déclarations fiscales et douanières relatives au marché. 
 
L’autorité contractante, le cas échéant l’Autorité de régulation des marchés publics, 
peut accéder, aux fins de vérification, au document comptable visé au 1° ci-dessus, 
jusqu’à l’expiration d’un délai maximum de trois ans à compter de la date de réception 
définitive des prestations ou de celle de la dernière livraison relative au marché con-
cerné. 
 
Art.121.- Opérations comptables. 
 
La comptabilité du titulaire du marché doit retracer les opérations se rapportant au 
marché de la manière suivante : 
 1° les dépenses afférentes aux approvisionnements, à l’acquisition de matériaux, 

matières premières ou d’objets fabriqués destinés à entrer dans la composition du 
marché ; 

 2° les frais relatifs à la main d’œuvre exclusivement employée ainsi que toutes 
autres charges ou dépenses individualisées ; 

 3° le bordereau des quantités exécutées ou des fournitures livrées. 
 
Art.122.- Obligations d’ordre social. 
 
Les entreprises, fournisseurs, prestataires de services soumissionnaires doivent s’en-
gager dans leurs offres, à se conformer à toutes dispositions législatives et réglemen-
taires ou toutes dispositions résultant des conventions collectives relatives notamment 
aux salaires, aux conditions de travail, de sécurité, de santé et de bien-être des travail-
leurs intéressés. 
 
Ils demeurent en outre, garants de l’observation des clauses de travail, et responsables 
de leur application par tout sous-traitant. 
 
Paragraphe	3	‐	Garanties	et	cautions	
 
Sous‐paragraphe	1	‐	Garantie	d’offre	
 
Art.123.- Obligation de fournir une garantie d’offre. 
 
Pour être admis à présenter une offre, les soumissionnaires aux marchés passés par 
appel d’offres sont tenus de fournir une garantie d’offre. 
 
Il n’est pas demandé de garantie d’offre pour les marchés de prestations intellectuelles. 
 
Art.124.- Montant de la garantie d’offre. 
 
Le montant de la garantie d’offre est indiqué dans le dossier d’appel d’offres. Il est fixé 
en fonction de l’importance du marché par l’autorité contractante. 
 
Il est compris entre un (1 %) et trois pour cent (3 %) du montant prévisionnel du mar-
ché. 



Titre	4	‐	Des	éléments	constitutifs,	de	l’exécution	et	du	règlement	des	marchés	publics	
 

54	 	 Code	des	marchés	publics	2022	

Art.125.- Constitution de la garantie d’offre. 
 
La garantie d’offre est jointe dans l’enveloppe contenant l’offre du soumissionnaire, sé-
parément de l’offre technique et financière. 
 
Art.126.- Libération de la garantie d’offre. 
 
La garantie d’offre est libérée au plus tard à son expiration. 
 
Les conditions dans lesquelles la garantie d’offre peut être retenue par l’autorité con-
tractante sont fixées par le cahier des charges. 
 
Pour l’attributaire du marché, sa libération est conditionnée par la constitution d’une 
garantie de bonne exécution. 
 
Sous‐paragraphe	2	‐	Garantie	de	bonne	exécution	
	
Art.127.- Obligation de fournir une garantie de bonne exécution. 
 
Sans préjudice de l’application des dispositions des lois et règlements en vigueur en 
matière de garantie des travaux, des fournitures et des services, les titulaires d’un mar-
ché sont tenus de fournir une garantie de bonne exécution. 
 
Celle-ci est fixée dans le cahier des charges et doit être en rapport avec l’objet du mar-
ché. Les titulaires des marchés de prestations intellectuelles ne sont pas soumis à cette 
obligation. 
 
Art.128.- Montant de la garantie de bonne exécution. 
 
Le montant de la garantie est fixé par l’autorité contractante. Il ne peut excéder cinq 
pour cent (5 %) du prix de base du marché augmenté ou diminué, le cas échéant, de ses 
avenants. 
 
Art.129.- Constitution de la garantie de bonne exécution. 
 
La garantie de bonne exécution ou cautionnement définitif doit être constituée dans les 
vingt jours calendaires qui suivent la notification du marché et, en tout état de cause, 
avant le premier paiement. 
 
En cas d’existence d’une garantie de l’offre, elle doit être constituée avant que cette ga-
rantie de l’offre expire. 
 
Art.130.- Libération de la garantie de bonne exécution. 
 
La garantie de bonne exécution est libérée immédiatement à hauteur de quatre-vingt-
dix pour cent (90 %) après la réception provisoire des travaux, fournitures ou services. 
 
Le solde de la garantie, soit les dix pour cent (10 %) restant, est libéré dès le prononcé 
de la décision de réception définitive. 
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Sous‐paragraphe	3	‐	Autres	garanties	
	
Art.131.‐ Garantie de remboursement de l’avance de démarrage. 
 
Lorsque le marché prévoit des avances, le titulaire est tenu de fournir une garantie de 
restitution couvrant la totalité de ces avances. 
 
Les conditions de constitution et de libération de cette garantie qui doit être libérée au 
fur et à mesure du remboursement des avances sont également définies par le cahier 
des charges. 
 
Art.132.- Garantie de remboursement de l’avance à la commande. 
 
Lorsque le titulaire d’un marché bénéficie d’une avance à la commande, il doit produire 
un cautionnement ou l’engagement de la caution solidaire en joignant les factures pro-
forma et les lettres de commande. 
 
Le cautionnement ou l’engagement de la caution solidaire doit couvrir la totalité de 
l’avance. 
 
Il est restitué ou levé au fur et à mesure des prélèvements effectués sur les sommes 
dues par l’autorité contractante au titre du marché. 
 
Art.133.- Acomptes sur approvisionnements. 
 
Lorsque le titulaire du marché reçoit des acomptes sur approvisionnements, la pro-
priété des approvisionnements est transférée à la personne publique contractante. 
 
Le titulaire assume à l’égard de ces approvisionnements la responsabilité légale du dé-
positaire. 
 
Art.134.- Retenue de garantie. 
 
Lorsque le marché comporte un délai de garantie, une partie de chaque paiement peut 
être retenue par l’autorité contractante au titre de la « retenue de garantie » pour cou-
vrir l’obligation de parfait achèvement des travaux, fournitures ou services. 
 
La part des paiements retenue par l’autorité contractante ne peut être supérieure à 
cinq pour cent (5 %) du montant des paiements. Elle est fixée, tout comme les condi-
tions de sa libération, dans le cahier des charges. 
 
En tout état de cause, la retenue de garantie doit être remboursée de moitié à la récep-
tion provisoire et libérée à l’expiration du délai de garantie sous réserve des cas de re-
tenue de garantie. 
 
Les conditions du remboursement total ou partiel de la garantie de bonne exécution 
par retenue de garantie sont déterminées suivant les prescriptions du cahier des 
charges. 
 
Art.135.- Prolongation de la garantie. 
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Sans préjudice de l’application des dispositions législatives ou réglementaires appli-
cables en matière de garantie des travaux, fournitures et prestations de services, les 
défectuosités constatées durant la période de garantie ont pour conséquence la prolon-
gation de cette période suivant des modalités définies dans le cahier des charges. 
 
Sous‐paragraphe	4	‐	Régime	des	garanties	
	
Art.136.- Forme des garanties. 
 
Les garanties d’offre, de bonne exécution et de remboursement d’avance de démarrage 
sont constituées sous la forme de garanties bancaires à première demande ou de cau-
tionnement, en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vi-
gueur en matière de sûretés, et notamment avec celle du traité de l’Organisation pour 
l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) et de son acte uniforme du 
17 avril 1997, portant organisation des sûretés. 
 
Les cautionnements sont établis dans les conditions définies par décret pris en Conseil 
des Ministres. 
 

Section	2	‐	Du	prix	des	marchés	publics	

 
Art.137.‐ Contenu des prix des marchés. 
 
Le prix du marché rémunère le titulaire du marché. Il est réputé lui assurer un bénéfice 
et couvrir toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe des tra-
vaux, fournitures ou services, et notamment les impôts, droits et taxes applicables sauf 
lorsqu’ils sont exclus du prix du marché en vertu du type de marché passé. 
 
Les prestations faisant part du marché sont réglées, soit par des prix forfaitaires appli-
qués à tout ou partie du marché quelles que soient les quantités, soit par des prix uni-
taires appliqués aux quantités réellement livrées ou exécutées, soit une combinaison 
des deux, soit sur dépenses contrôlées : 
 1° est forfaitaire tout prix qui rémunère le titulaire pour un ensemble de presta-

tions, un ouvrage ou une partie d’ouvrage, tel que défini au moment de la conclusion 
du marché ; 

 2° est unitaire, tout prix qui s’applique à une prestation élémentaire, à une fourni-
ture ou à un élément d’ouvrage dont les quantités ne sont indiquées au marché qu’à 
titre prévisionnel ; 

 3° les marchés de travaux peuvent en outre, et à titre exceptionnel justifié par des 
considérations d’ordre technique imprévisibles au moment de leur passation, com-
porter des prestations rémunérées sur la base de dépenses contrôlées ; 

 4° est évalué sur dépenses contrôlées, le prix dû au cocontractant qui correspond 
aux dépenses qu’il justifie avoir faites relatives aux salaires et indemnités du per-
sonnel, charges salariales, matériaux, matières consommables et emploi des maté-
riels ainsi que des impôts et taxes imputables au chantier. Le marché précise le coef-
ficient majorateur à appliquer à ces dépenses pour tenir compte des frais généraux 
et de la marge bénéficiaire du titulaire du marché. 

 
Art.138.- Caractéristiques des prix du marché. 
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Que le prix soit forfaitaire ou unitaire, ou sur dépenses contrôlées, les marchés sont 
conclus à prix ferme ou à prix révisable. 
 
Les prix des marchés sont réputés fermes sauf si le cahier des clauses administratives 
particulières prévoit qu’ils sont révisables. Le prix est ferme lorsqu’il ne peut être mo-
difié en cours d’exécution du marché à raison des variations des conditions écono-
miques. 
 
Les marchés ne sont conclus à prix ferme que lorsque l’évolution prévisible des condi-
tions économiques n’expose ni le titulaire du marché, ni l’Autorité Contractante à des 
aléas importants. Le prix ferme est actualisable entre la date d’expiration du délai de 
validité des offres et la date de notification du marché. 
 
Le prix est révisable lorsqu’il peut être modifié durant l’exécution des prestations aux 
conditions de révision expressément prévues par le marché en vertu d’une clause de 
révision du prix stipulée au marché par application des indices de prix officiels natio-
naux et, le cas échéant, étrangers. 
 
Les formules de révision doivent comporter obligatoirement une partie fixe au moins 
égale à zéro virgule quinze pour cent (0,15 %) du montant du marché et la révision ne 
peut excéder dix pour cent (10 %) du montant du marché. 
 
Tout marché dont la durée d’exécution n’excède pas douze mois ne peut faire l’objet de 
révision de prix, sous réserve de la prise en compte par l’Autorité Contractante de si-
tuations exceptionnelles justifiées par le titulaire du marché et/ou constatées par 
l’Autorité Contractante. 
 
La révision des prix peut être appliquée également aux marchés sur dépenses contrô-
lées quand cette disposition est prévue dans le cahier des clauses administratives par-
ticulières. 
 
Un marché peut prévoir une clause d’actualisation du prix, indépendamment de celle 
de révision dudit prix. 
 
Les modalités d’actualisation et de révision du prix doivent être prévues dans le cahier 
des charges. 
 
Art.139.- Cas des prestations en régie. 
 
Lorsqu’un marché comporte des prestations exécutées en régie, celles-ci sont réalisées 
à la diligence et sous la responsabilité de l’autorité contractante. 
 
Dans ce cas, le cahier des clauses administratives particulières doit indiquer la nature, 
le mode de décompte et la valeur des divers éléments qui concourent à la détermina-
tion du prix de règlement. 
 
Les prestations peuvent également être exécutées en régie en cas de défaillance du ti-
tulaire, et après avis favorable de la Direction nationale de contrôle des marchés publics 
ou de la Direction insulaire compétente. 
 
La mise en régie ne peut, en aucun cas, être exclue par une clause contractuelle. 
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Elle est nécessairement précédée d’une mise en demeure dont le délai ne peut être in-
férieur à dix jours. 
 
Le montant des travaux en régie ne peut être supérieur à vingt pour cent (20 %) du 
montant toutes taxes comprises (TTC) du marché, en cas de défaillance de l’entreprise. 
 

Chapitre	2	‐	De	l’exécution	des	marchés	publics	

 

Section	1	‐	De	la	sous‐traitance	et	de	la	cotraitance	

 
Art.140.- Sous-traitance. 
 
Le titulaire d’un marché public peut sous-traiter l’exécution de certaines parties de son 
marché à condition : 
 1° que cette possibilité soit prévue dans le dossier d’appel d’offres ; 
 2° d’avoir obtenu de l’autorité contractante l’acceptation de chaque sous-traitant et 

l’agrément de ses conditions de paiement. 
 
Le soumissionnaire a l’obligation d’indiquer dans son offre, la nature et le montant de 
la partie des prestations qu’il envisage de sous-traiter. 
 
Si les sous-traitants sont désignés avant l’adjudication, le soumissionnaire doit déposer 
leur liste et apporter la preuve de leurs capacités techniques et financières à l’apprécia-
tion de l’autorité contractante en même temps que son offre. 
 
Si le soumissionnaire décide de sous-traiter postérieurement à l’adjudication, il peut 
choisir ses sous-traitants parmi les candidats présélectionnés mais n’ayant pas gagné 
le marché au cas où il en existe. 
 
La sous-traitance de plus de trente pour cent (30 %) de la valeur globale d’un marché 
est interdite. 
 
La sous-traitance ne peut en aucun cas conduire à une modification substantielle de la 
qualification du titulaire après attribution du marché. 
 
En cas de sous-traitance du marché, le titulaire demeure personnellement responsable 
de l’exécution de toutes les obligations de celui-ci. 
 
Si la législation l’autorise, le sous-traitant du titulaire du marché qui a été accepté et 
dont les conditions de paiement ont été agréées par l’autorité contractante est payé, à 
sa demande, directement par cette dernière pour la part dont il assure l’exécution. 
 
Le paiement direct du sous-traitant n’exonère pas le titulaire de sa responsabilité per-
sonnelle quant aux obligations en rapport avec la part du marché exécutée par le sous-
traitant. 
 
Si la valeur de la part du marché à sous-traiter atteint les seuils réglementaires, l’auto-
rité contractante ou le soumissionnaire, personne publique, doit procéder pour la sé-
lection des sous-traitants à un appel à concurrence. 
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Art.141.‐ Cotraitance ou groupement. 
 
Les entrepreneurs, fournisseurs et prestataires de services peuvent présenter leur can-
didature ou leur offre sous forme de groupement solidaire ou de groupement conjoint. 
 
Dans les deux formes de groupements, l’un des prestataires membres du groupement, 
désigné dans l’acte d’engagement comme mandataire, représente l’ensemble des 
membres vis-à-vis de l’autorité contractante et coordonne les prestations des membres 
du groupement. 
 
En cas de groupement solidaire, l’acte d’engagement est un document unique qui in-
dique le montant total du marché et l’ensemble des prestations que les membres du 
groupement s’engagent solidairement à réaliser. 
 
En cas de groupement conjoint, l’acte d’engagement est un document unique qui in-
dique le montant et la répartition détaillée des prestations que chacun des membres 
du groupement s’engage à exécuter. Toutefois, le mandataire reste responsable vis-à-
vis de l’Autorité Contractante des prestations de chacun des membres du groupement. 
 
Les candidatures et les soumissions sont signées soit par l’ensemble des entreprises 
groupées, soit par le mandataire s’il justifie des habilitations nécessaires pour repré-
senter ces entreprises. 
 
La composition du groupement ne peut être modifiée entre la date de pré-qualification 
des candidats et celle de la remise de leurs offres. 
 
La composition du groupement peut cependant être modifiée entre la date de remise 
des candidatures et celle de la pré-qualification des candidats. Cette modification est 
autorisée si le groupement apporte la preuve qu’un de ses membres est mis en liquida-
tion judiciaire ou qu’il se trouve dans l’impossibilité d’accomplir sa tâche pour des rai-
sons qui ne sont pas de son fait. 
 
Il est interdit aux candidats et soumissionnaires de présenter pour le même marché ou 
un de ses lots, plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels 
ou de membres d’un ou plusieurs groupements. 
 

Section	2	‐	Du	nantissement	

 
Art.142.- Modalités du nantissement. 
 
Tout marché public conclu conformément aux dispositions de la présente loi peut être 
donné en nantissement. Les créances détenues par le titulaire d’un marché public peu-
vent également faire l’objet de cession. 
 
En aucun cas, les retenues de garantie fixées dans le cahier des charges ne peuvent faire 
l’objet de cession. 
 
La personne responsable du marché qui a traité avec l’entrepreneur ou le fournisseur 
remet à celui-ci, soit un exemplaire original du marché revêtu d’une mention dûment 
signée par lui indiquant que cette pièce est délivrée en exemplaire unique en vue de 
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permettre au titulaire de nantir le marché ou de céder des créances en résultant, soit 
un certificat de cessibilité conforme à un modèle défini par arrêté du Ministre en charge 
des finances. 
 
Le nantissement ne peut être effectué qu’auprès d’un établissement ou d’un groupe-
ment bancaire, agréé par le Ministre en charge des finances. 
 
Les formalités de publicité prévues par la réglementation en vigueur sur le nantisse-
ment doivent dans tous les cas être respectées. 
 
Lorsque le marché indique la nature et le montant des prestations que le titulaire du 
marché envisage de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct, ce 
montant est déduit du montant du marché pour déterminer le montant maximum de 
la créance que le titulaire est autorisé à donner en nantissement ou à céder. 
 
Si, postérieurement à la notification du marché, le titulaire du marché envisage de con-
fier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct, l’exécution de prestations pour 
un montant supérieur à celui qui est indiqué dans le marché, il doit obtenir la modifica-
tion de la formule d’exemplaire unique ou du certificat de cessibilité. 
 
Art.143.- Forme du nantissement. 
 
Le nantissement ou la cession s’opère sous forme d’un acte synallagmatique entre le 
titulaire du marché et le tiers bénéficiaire. 
 
Art.144.- Notification du nantissement. 
 
Le créancier nanti ou le cessionnaire notifie par tout moyen laissant trace écrite, ou fait 
signifier à l’autorité contractante et au comptable chargé du paiement, une copie certi-
fiée conforme de l’original de l’acte de nantissement. 
 
Le créancier nanti ou le cessionnaire notifie par tout moyen laissant trace écrite, ou fait 
signifier à l’autorité contractante et au comptable chargé du paiement, une copie certi-
fiée conforme de l’original de l’acte de nantissement ou de la cession. 
 
En cas de groupement conjoint, chacun des membres se verra établir son bordereau et 
ceci selon l’étendue de ses prestations. 
 
En cas de groupement solidaire, il est délivré un exemplaire unique du bordereau au 
nom du groupement. 
 
Pour les marchés à bon de commande ou de clientèle, il est délivré un bordereau ne 
contenant que la valeur de la commande ou de la tranche de prestation. 
 
À compter de la notification ou de la signification prévue à l’alinéa 2 ci-dessus, et sauf 
empêchement de payer, le comptable chargé du paiement règle directement au créan-
cier nanti ou au cessionnaire, le montant de la créance ou de la part de créance qui lui 
a été donnée en nantissement ou cédée. 
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Dans le cas où le nantissement a été constitué où la créance cédée au profit de plusieurs 
créanciers, chacun d’eux encaisse la part de la créance qui lui a été affectée dans le bor-
dereau dont les mentions sont notifiées ou signifiées au comptable chargé du paiement. 
 
Aucune modification dans la désignation du comptable chargé du paiement, ni dans les 
modalités de règlement, sauf avec l’accord écrit du créancier nanti, ou du cessionnaire, 
ne peut intervenir après la notification ou la signification du nantissement ou du certi-
ficat de cessibilité. 
 
La mainlevée des notifications ou significations du nantissement est donnée par le 
créancier nanti au comptable chargé du paiement, détenteur de la copie de l’acte de 
nantissement prévue à l’alinéa 2 ci-dessus, par tout moyen laissant trace écrite. Elle 
prend effet le deuxième jour ouvrable suivant celui de la réception par le comptable 
chargé du paiement du document l’en informant. 
 
Les droits des créanciers nantis ou subrogés ne sont primés que par les super privilèges 
prévus par la loi. S’agissant de la notification de la cession de créance, elle s’opère con-
formément aux règles de droit commun. 
 

Section	3	‐	Des	changements	en	cours	d’exécution	du	contrat	

 
Paragraphe	1	‐	Changements	dans	le	volume	ou	le	coût	des	prestations	
 
Art.145.- Avenant aux marchés. 
 
Les stipulations relatives au montant d’un marché public ne peuvent être modifiées 
que par voie d’avenant et dans la limite de vingt pour cent (20 %) de la valeur totale du 
marché de base. 
 
L’avenant est adopté et notifié selon la même procédure d’examen que le marché de 
base. 
 
Il ne peut modifier ni l’objet du marché, ni le titulaire du marché, ni la monnaie de rè-
glement, ni la formule de révision des prix, et ne saurait, en aucun cas, bouleverser l’éco-
nomie du contrat. 
 
La passation d’un avenant est soumise à l’autorisation de la Direction nationale de con-
trôle des marchés ou de la Direction insulaire compétente. 
 
Les ordres de services relatifs aux prix, aux délais et aux programmes constituent des 
actes contractuels de gestion d’un marché et ne peuvent être émis que dans les condi-
tions suivantes : 
 1° lorsqu’un ordre de service est susceptible d’entraîner le dépassement du mon-

tant du marché, sa signature est subordonnée aux justificatifs de la disponibilité du 
financement ; 

 2° en cas de dépassement du montant du marché dans une proportion égale à dix 
pour cent (10 %) au plus, les modifications du marché peuvent être apportées par 
ordre de service et régularisées par voie d’avenant, sous réserve des dispositions 
du présent article ; 
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 3° lorsque le dépassement du montant du marché est supérieur à dix pour cent 
(10 %), les modifications ne peuvent se faire qu’après signature de l’avenant y affé-
rent ; 

 4° le jeu normal des révisions de prix en application des clauses contractuelles ne 
donne pas lieu à passation d’avenant ; toutefois, lorsque l’application de la formule 
de variation des prix conduit à une variation supérieure à vingt pour cent (20 %) du 
montant initial du marché ou du montant de la partie du marché restant à exécuter, 
l’autorité contractante ou le titulaire peuvent demander la résiliation du marché 
conformément aux dispositions de la présente loi. 

 
En tout état de cause, toute modification touchant aux spécifications techniques doit 
faire l’objet d’une étude préalable sur l’étendue, le coût et les délais du marché. 
 
La variation dans la quantité des prestations s’effectue dans les conditions définies par 
le cahier des clauses administratives générales. 
 
Paragraphe	2	‐	Changements	dans	les	délais	contractuels	
 
Art.146.- Pénalités pour retard. 
 
En cas de dépassement des délais contractuels fixés par le marché, le titulaire du mar-
ché est passible de pénalités après mise en demeure préalable. 
 
Ces pénalités ne peuvent excéder un certain montant fixé dans les cahiers des charges 
administratives générales pour chaque nature de marché et précisé dans le cahier des 
clauses administratives particulières. 
 
Les empêchements résultant de la force majeure exonèrent le titulaire des pénalités de 
retard qui pourraient en résulter. 
 
Art.147.- Résiliation du marché en raison du dépassement du seuil maximal des péna-
lités. 
 
Lorsque le montant visé à l’article précédent est dépassé, la personne responsable du 
marché public peut le résilier. 
 
Art.148.- Remise totale ou partielle des pénalités. 
 
La remise totale ou partielle des pénalités peut être prononcée par l’autorité hiérar-
chique de l’autorité contractante après avis favorable de la Direction nationale de con-
trôle des marchés ou de la Direction insulaire compétente, une copie de la décision de 
remise des pénalités étant transmise à l’Autorité de régulation des marchés publics. 
 

Chapitre	3	‐	Du	contrôle	de	l’exécution	des	marchés	publics	

 

Section	1	‐	Du	contrôle	de	l’exécution	des	marchés	

 
Art.149.- Organes chargés du contrôle de l’exécution des marchés. 
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Sans préjudice des dispositions législatives et réglementaires relatives au contrôle des 
dépenses respectivement applicables aux autorités contractantes, le contrôle de l’exé-
cution des marchés publics est assuré par : 
 1° l’autorité contractante selon les modalités précisées dans les cahiers des clauses 

administratives générales ; 
 2° la Direction nationale de contrôle des marchés ou la Direction insulaire compé-

tente ; 
 3° l’Autorité de régulation des marchés publics dans le cadre des missions d’audits 

annuels qu’elle fait exécuter par des auditeurs indépendants et dans le cadre des 
rapports effectués par les observateurs indépendants siégeant au sein des organes 
de passation. 

 
Art.150.- Maîtrise d’œuvre. 
 
Pour les marchés égaux ou supérieurs aux seuils déterminés par voie réglementaire, 
l’autorité contractante doit faire appel à une maîtrise d’œuvre externe. 
 
Il en va de même pour les marchés dont les montants sont inférieurs auxdits seuils, 
lorsque ne sont pas réunies dans ses services les compétences requises. 
 
Pour les marchés de prestations intellectuelles dont les montants sont supérieurs ou 
égaux aux seuils, fixés par voie règlementaire, la maîtrise d’œuvre se fait sous forme 
d’assistance technique. 
 

Section	2	‐	De	la	résiliation	et	de	l’ajournement	des	marchés	

 
Art.151.‐ Résiliation du marché. 
 
Les marchés publics peuvent faire l’objet d’une résiliation dans les conditions stipulées 
au cahier des clauses administratives générales par une décision de résiliation dans les 
cas suivants : 
 1° soit à l’initiative de la personne responsable du marché, et après avis favorable 

de la Direction nationale de contrôle des marchés ou la Direction insulaire compé-
tente, en raison de la faute du titulaire du marché, d’un retard d’exécution ayant en-
traîné l’application de pénalités au-delà d’un seuil fixé par le cahier des clauses ad-
ministratives générales, de décès du titulaire si le marché a été confié à une per-
sonne physique, ou de la liquidation de son entreprise ; sans préjudice des disposi-
tions de l’article 145 de la présente loi, l’autorité contractante peut également pren-
dre l’initiative de résilier le marché lorsque les faits visés audit article sont décou-
verts pendant l’exécution du marché ; 

 2° soit à l’initiative du titulaire du marché, pour défaut de paiement, à la suite d’une 
mise en demeure restée sans effet pendant trois mois calendaires, ou par suite d’un 
ajournement dans les conditions prévues à l’article 152 de la présente loi ; 

 3° soit à la suite d’un accord entre parties contractantes ou encore dans le cas prévu 
à l’article 139 de la présente loi. 

 
Tout marché public peut également être résilié lorsqu’un cas de force majeure en rend 
l’exécution impossible. 
 



Titre	4	‐	Des	éléments	constitutifs,	de	l’exécution	et	du	règlement	des	marchés	publics	
 

64	 	 Code	des	marchés	publics	2022	

En dehors des cas où la résiliation est prononcée en vertu du 1° du présent article, le 
titulaire du marché a droit à une indemnité de résiliation calculée forfaitairement sur 
la base des prestations qui demeurent à exécuter. 
 
Le pourcentage à appliquer pour calculer cette indemnité est fixé dans les cahiers des 
clauses administratives générales pour chaque catégorie de marché. 
 
Lorsque la résiliation intervient aux torts du titulaire, l’autorité contractante peut ré-
clamer une indemnité forfaitaire correspondant aux frais de conclusion d’un nouveau 
marché. Son montant est fixé dans les cahiers des charges. 
 
Les marchés résiliés doivent être liquidés conformément aux dispositions contenues 
dans les cahiers des clauses administratives générales. 
 
Art.152.- Ajournement du marché. 
 
Si des circonstances objectives le justifient, l’autorité contractante, après avis de l’Auto-
rité de régulation des marchés publics, peut ordonner l’ajournement des travaux, four-
nitures, ou services, objet du marché avant leur achèvement. 
 
L’avis de l’Autorité de régulation des marchés publics est donné dans un délai n’excé-
dant pas un mois. 
 
Cet ajournement ne peut revêtir un caractère discrétionnaire. 
 
Lorsque l’Autorité Contractante ordonne l’ajournement de l’exécution du marché pour 
une durée de plus de trois mois, le titulaire peut de droit demander la résiliation de son 
marché. 
 
Il en est de même en cas d’ajournements successifs dont la durée cumulée dépasse trois 
mois. L’ajournement ouvre droit pour le titulaire du marché à la réception des presta-
tions déjà effectuées ainsi qu’au paiement d’une indemnité couvrant les frais et le pré-
judice résultant de l’ajournement. 
 

Chapitre	4	‐	Du	règlement	des	marchés	publics	

 

Section	1	‐	Dispositions	communes	

 
Art.153.- Modalités de règlement des marchés. 
 
Sous réserve des dispositions découlant des accords ou conventions de prêt ou des con-
ventions internationales, tout règlement relatif à un marché public intervient par trans-
fert bancaire sur un établissement bancaire ou un organisme financier agréé de pre-
mier rang, conformément aux textes en vigueur ou par crédit documentaire. 
 
Tout tirage sur crédit de financement extérieur est soumis au visa préalable de l’orga-
nisme habilité à gérer ce financement. 
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Toute modification de domiciliation bancaire ne peut être réalisée que par voie d’ave-
nant . 
 
Les opérations effectuées par le titulaire du marché et susceptibles de donner lieu à 
versement d’avances, d’acomptes ou à paiement pour solde, sont constatées par tout 
moyen laissant trace écrite par la personne responsable du marché ou son mandataire 
suivant les modalités prévues par le cahier des clauses administratives générales. 
 
Les dispositions du présent article s’appliquent aux sous-traitants bénéficiant d’un 
paiement direct. 
 

Section	2	‐	Avances	

 
Art.154.- Avance de démarrage. 
 
Des avances peuvent être accordées au cocontractant de l’administration en raison des 
opérations préparatoires à l’exécution des travaux, fournitures ou services qui font 
l’objet du marché. Le montant total des avances accordées au titre d’un marché déter-
miné ne peut en aucun cas excéder : 
 1° 20 % du montant du marché initial pour les travaux et prestations intellec-

tuelles ; 
 2° 30 % du montant du marché initial pour les fournitures et autres services. 
 
Le montant et les modalités de versement des avances visées à l’alinéa 1° ci-dessus doi-
vent être prévus dans le dossier d’appel d’offres ou de consultation. 
 
Elles sont réglées au cocontractant de l’administration suivant des modalités fixées 
dans le cahier des clauses administratives générales. 
 
Elles doivent être garanties à concurrence de leur montant et doivent être comptabili-
sées par les services contractants, afin que soit suivi leur apurement. 
 
Elles sont versées postérieurement à la mise en place des cautions exigibles, conformé-
ment aux dispositions de la présente loi. 
 
Les avances sont remboursées à un rythme fixé par le marché, par retenue sur les 
sommes dues au titulaire à titre d’acompte ou de solde. 
 
La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en 
prix de base des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80 %) du montant 
du marché. 
 
Art.155.- Avance à la commande. 
 
Une avance forfaitaire à la commande peut également être accordée au titulaire s’il 
fournit la preuve de la conclusion d’un contrat d’achat d’une commande de matériels, 
machines, ainsi que d’autres dépenses importantes préalables, tels que l’acquisition de 
brevets et frais d’études. 
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Section	3	‐	Acomptes	

 
Art.156.- Acomptes périodiques. 
 
Sauf dérogation prévue dans le cahier des clauses administratives particulières, le co-
contractant de l’administration peut obtenir le paiement d’acomptes périodiques. 
 
Les prestations qui ont donné lieu à un commencement d’exécution du marché ouvrent 
droit au versement d’acomptes selon les conditions et modalités définies dans le mar-
ché, à l’exception des marchés prévoyant un délai d’exécution inférieur à trois mois 
pour lesquels le versement d’acomptes est facultatif. 
 
Art.157.- Délai de règlement. 
 
Le représentant de l’autorité contractante est tenu de procéder au paiement des 
acomptes et du solde dans un délai qui ne peut dépasser soixante jours ouvrables à 
compter de la réception de la facture. 
 
Toutefois, des délais de paiement plus courts peuvent être accordés par les collectivités 
territoriales décentralisées et leurs établissements, au bénéfice des petites et 
moyennes entreprises. 
 
Art.158.- Montant des acomptes. 
 
Le montant des acomptes ne doit pas excéder la valeur des prestations dûment exécu-
tées auxquelles ils se rapportent, une fois déduites les sommes nécessaires au rem-
boursement des avances et, le cas échéant, de la constitution de la retenue de garantie. 
 
Art.159.- Acomptes forfaitaires. 
 
Dans le cas d’acomptes versés en fonction de phases préétablies d’exécution et non de 
l’exécution physique des prestations, le marché peut fixer forfaitairement le montant 
de chaque acompte sous forme de pourcentage du montant initial du marché. 
 
Art.160.- Acomptes sur approvisionnements. 
 
Le montant d’un acompte pour approvisionnement ne peut dépasser quatre-vingt 
pour cent (80 %) de la valeur des approvisionnements. 
 
Le titulaire ne peut disposer des approvisionnements ayant fait l’objet d’avances ou 
d’acomptes pour d’autres travaux ou fournitures que ceux prévus au marché. 
 
Toute violation de cette disposition entraîne de plein droit la résiliation du marché. 
 
Art.161.- Règlement des acomptes. 
 
Les cahiers des clauses administratives générales fixent pour chaque catégorie de mar-
ché les termes périodiques ou les phases techniques d’exécution en fonction desquelles 
les acomptes doivent être versés. 
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Section	4	‐	Intérêts	moratoires	et	pénalités	particulières	

 
Art.162.- Droit aux intérêts moratoires. 
 
Le dépassement du délai de paiement ou de libération d’une caution, après mise en de-
meure infructueuse de huit jours, fait courir de plein droit au bénéfice du titulaire du 
marché des intérêts moratoires au taux légal annuellement fixé par la Banque Centrale 
de l’Union des Comores, calculés depuis le jour suivant l’expiration de délais, jusqu’au 
jour de la délivrance du titre de paiement par le comptable habilité. 
 
Art.163.- Pénalités pour dépassement du délai contractuel. 
 
En cas de dépassement des délais contractuels fixés par le marché, le titulaire est pas-
sible de pénalités après mise en demeure préalable, conformément aux dispositions 
des articles 146 à 148 de la présente loi. 
 
Art.164.- Pénalités particulières. 
 
Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le marché peut 
prévoir des pénalités particulières pour inobservation des dispositions techniques. 
 
En tout état de cause, le montant cumulé des pénalités de retard et des pénalités parti-
culières ne saurait excéder dix pour cent (10 %) du montant, toutes taxes comprises, 
du marché de base avec ses avenants, sous peine de résiliation. 
 
Le cas échéant, le marché est résilié de plein droit. 
 
Toute violation des dispositions techniques entraîne la suspension du marché et la re-
prise des travaux, en conformité avec les spécifications techniques, dans un délai n’ex-
cédant pas trois mois à compter de la suspension. 
 
En cas de résistance ou de non reprise des travaux dans le délai imparti, l’autorité con-
tractante résilie le contrat après avis de l’Autorité de régulation des marchés publics. 
 

Section	5	‐	Paiements	directs	aux	sous‐traitants	

 
Art.165.- Principe du paiement direct des sous-traitants. 
 
Les dispositions des articles ci-dessus portant sur le régime des paiements s’appliquent 
également aux sous-traitants bénéficiant d’un paiement direct. 
 
Dans le cas où le titulaire sous-traite une part du marché postérieurement à la conclusion 
de celui-ci, le paiement de l’avance forfaitaire est subordonné au remboursement de la 
partie de l’avance forfaitaire versée au titulaire au titre des prestations sous-traitées. 
 
Art.166.- Justifications comptables. 
 
Les paiements aux sous-traitants sont effectués sur la base des pièces justificatives re-
vêtues de l’acceptation du titulaire du marché. 
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Dès réception de ces pièces, l’autorité contractante avise le sous-traitant et lui indique 
les sommes dont le paiement à son profit a été accepté par le titulaire du marché. 
 
Dans le cas où le titulaire d’un marché n’a pas donné suite à la demande de paiement 
du sous-traitant, ce dernier saisit la personne responsable du marché qui met aussitôt 
en demeure le titulaire d’apporter la preuve qu’il a opposé un refus motivé à son sous-
traitant, faute de quoi la personne responsable du marché mandate les sommes restant 
dues au sous-traitant. 
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Chapitre	1	‐	Du	contentieux	de	la	passation	des	marchés		
publics	et	délégation	des	services	publics	

 
Art.167.- Droit de recours. 
 
Les candidats et soumissionnaires ont droit à un recours effectif dans le cadre des pro-
cédures de passation des marchés et délégations de service public à l’encontre des 
actes et décisions des autorités contractantes qui leur ont créé un préjudice. 
 

Section	1	‐	Recours	porté	devant	l’autorité	contractante	

	
Art.168.‐ Recours devant la personne responsable du marché ou son autorité hiérar-
chique. 
 
Les candidats et soumissionnaires s’estimant injustement évincés des procédures de 
passation des marchés publics et délégation de service public, peuvent introduire un 
recours à l’encontre des procédures utilisées et des décisions rendues à l’occasion de la 
procédure de passation leur causant préjudice devant la personne responsable du mar-
ché public ou son autorité hiérarchique. 
 
Les demandes de réexamen et de révision des décisions des autorités contractantes 
peuvent être également introduites à travers la plateforme de gestion des appels 
d’offres en ligne. 
 
Art.169.‐ Objet du recours. 
 
Ce recours peut porter sur la décision d’attribuer ou de ne pas attribuer le marché ou 
la délégation de services publics, sur les conditions de publication des avis, les règles 
relatives à la participation des candidats et aux capacités et garanties exigées, la con-
formité des documents d’appel d’offre à la réglementation, les spécifications tech-
niques retenues, les critères d’évaluation, les décisions d’attribution des marchés de 
gré à gré ou par entente directe. 
 
Il doit invoquer une violation de la législation ou de la réglementation des marchés pu-
blics et délégation des services publics. 
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Art.170.- Délai du recours. 
 
Ce recours doit être exercé dans les dix jours ouvrables à compter de la publication de 
la décision d’attribution du marché ou de la délégation de service public, ou au plus tard 
quinze jours ouvrables précédant la date prévue pour la candidature ou la soumission. 
Il a pour effet de suspendre la procédure jusqu’à la décision définitive de la personne 
responsable du marché ou de son autorité hiérarchique. 
 
La décision de l’autorité contractante doit intervenir dans un délai de cinq jours ou-
vrables après sa saisine. 
 

Section	2	‐	Recours	devant	le	comité	de	règlement	des		
différends	de	l’autorité	de	régulation	des	marchés	publics	

 
Art.171.- Saisine du Comité. 
 
Les décisions rendues au titre de l’article précédent peuvent faire l’objet d’un recours 
devant le Comité de règlement des différends de l’Autorité de régulation des marchés 
publics dans un délai de quinze jours ouvrables à compter de la notification de la déci-
sion faisant grief. 
 
En l’absence de décision rendue par la personne responsable du marché ou l’autorité 
hiérarchique dans les vingt jours ouvrables de sa saisine, le requérant peut également 
saisir dans un délai de quinze jours ouvrables le Comité de règlement des différends. 
 
Le Comité de règlement des différends rend sa décision dans les quinze jours ouvrables 
de sa saisine, faute de quoi la procédure ne peut plus être suspendue. 
 
Ces recours peuvent être exercés soit par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion, soit par tout moyen de communication électronique selon les modalités définies 
par la présente loi. 
 
Art.172.- Objet de la décision du Comité de règlement des différends. 
 
Les décisions du Comité de règlement des différends ne peuvent avoir pour effet que 
de corriger la violation alléguée ou d’empêcher que d’autres dommages soient causés 
aux intérêts concernés, ou de suspendre ou faire suspendre la décision litigieuse ou la 
procédure de passation. 
 
En cas de décision constatant la violation de la réglementation applicable, la personne 
responsable du marché doit s’y conformer en prenant, dans un délai de cinq jours, les 
mesures de nature à remédier aux irrégularités constatées. 
 
La décision de l’Autorité de régulation des marchés publics est immédiatement exécu-
toire. 
 
Art.173.- Auto saisine du Comité de règlement des différends. 
 
Sur le fondement des informations recueillies dans l’exercice de ses missions, ou de 
toute information communiquée par des autorités contractantes, des candidats,  
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soumissionnaires ou des tiers, le Comité de règlement des différends peut s’autosaisir 
à la demande de son président ou du tiers de ses membres et statuer sur les irrégulari-
tés, fautes et infractions constatées. 
 
L’auto saisine du Comité de règlement des différends est suspensive de la procédure 
d’attribution définitive du marché ou de la délégation, si cette dernière n’est pas encore 
définitive. 
 
Art.174.- Recours contre la décision du Comité de règlement des différends. 
 
Les décisions du comité de règlement des différends peuvent faire l’objet d’un recours 
devant un organe juridictionnel. 
 
Ce recours n’a cependant pas d’effet suspensif et doit être accompagné de la constitu-
tion d’une caution dont le montant sera fixé dans le cahier des charges. 
 
Art.175.- Différends entre entités administratives. 
 
Le Comité de règlement des différends est également compétent pour statuer sur les 
recours opposant une ou plusieurs entités administratives. 
 
Il est saisi dans un délai de cinq jours ouvrables soit à compter de la décision faisant 
grief, soit, dans ce même délai, en l’absence de réponse de l’entité administrative saisie 
d’une réclamation. 
 
Il rend sa décision dans le délai défini dans ce même article. 
 
Art.176.‐ Transmission d’informations. 
 
L’autorité de régulation peut transmettre, à la demande des organismes régionaux et 
internationaux, copies des procédures et décisions rendues en application du présent 
chapitre. 
 
De même, l’Autorité de régulation des marchés publics peut être saisie par ces orga-
nismes, aux fins de procéder pour leur compte, à des investigations sur des pratiques 
frauduleuses ou des infractions dont elle peut avoir eu connaissance et qui rentrent 
dans le champ de sa compétence. 
 

Chapitre	2	‐	Du	contentieux	de	l’exécution	des		
marchés	publics	et	délégation	des	services	public	

	

Section	1	‐	Recours	hiérarchique	

 
Art.177.- Recours hiérarchique. 
 
Les titulaires de marchés publics ou de délégations de service public doivent préalable-
ment introduire un recours auprès de l’autorité contractante ou auprès de son autorité 
hiérarchique aux fins de rechercher un règlement amiable aux différends et litiges les 
opposant à l’autorité contractante en cours d’exécution du marché ou de la délégation. 
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Section	2	‐	Recours	contentieux	

 
Art.178.- Recours contentieux. 
 
Tout litige qui a fait préalablement l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique et 
qui n’a pas été réglé amiablement dans les trente jours ouvrables suivant l’introduc-
tion du recours, sera porté, conformément au droit et aux stipulations contractuelles 
applicables, devant les juridictions compétentes ou, éventuellement, sous réserves 
des cas à préciser par voie réglementaire, devant les instances arbitrales compé-
tentes. 
 

Chapitre	3	‐	Des	règles	d’éthique	et	des	conflits	d’intérêt	

 
Art.179.- Conflits d’intérêt. 
 
Les représentants et membres des autorités contractantes, de l’administration, des 
autorités chargées du contrôle et de la régulation des marchés publics et délégations 
de service public, et plus généralement, l’ensemble des personnes morales de droit 
public et de droit privé, ainsi que toute personne intervenant, à quelque titre que ce 
soit, dans la chaîne de passation des marchés publics et des délégations de services 
public, soit pour le compte d’une autorité contractante, soit pour le compte d’une 
autorité d’approbation, de contrôle ou de régulation, sont soumis aux dispositions lé-
gislatives et réglementaires prohibant les pratiques frauduleuses et les conflits d’in-
térêt dans la passation et l’exécution des marchés publics et délégations de service 
public. 
 
À ce titre, ne sont pas admises à participer aux procédures de passation des marchés 
publics et des délégations de service public, en raison des règles relatives aux conflits 
d’intérêt : 
 1° les entreprises dans lesquelles les membres de l’autorité contractante, de l’entité 

administrative chargée du contrôle des marchés publics et des délégations de ser-
vice public, la personne responsable du marché ou les membres de la commission 
d’ouverture des plis et d’évaluation des offres possédant des intérêts financiers ou 
personnels de nature à compromettre la transparence des procédures de passation 
des marchés publics et des délégations de service public ; 

 2° les entreprises affiliées aux consultants ayant contribué à préparer tout ou partie 
des dossiers d’appel d’offres ou de consultation. 

 
Art.180.- Engagement des candidats et soumissionnaires. 
 
Les candidats et soumissionnaires ont l’obligation, sous peine de rejet de leur offre, 
d’informer par écrit l’autorité contractante tant lors du dépôt de leurs offres que pen-
dant toute la procédure de passation jusqu’à la fin de l’exécution du marché ou de la 
délégation de service public, de tout paiement, avantage ou privilège accordé au profit 
de toute personne, agissant comme intermédiaire ou agent, en rémunération de toute 
prestation effectuée envers eux. 
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Chapitre	4	‐	Des	pratiques	prohibées	et	des	sanctions	en		
matière	de	marchés	publics	et	délégation	des	services	publics	

 

Section	1	‐	Des	sanctions	des	candidats,	soumissionnaires	et		
titulaires	des	marchés	publics	et	délégations	de	service	public	

 
Art.181.- Pratiques interdites aux candidats, soumissionnaires et titulaires des mar-
chés publics et délégations de service public. 
 
Sans préjudice des sanctions pénales prévues par les lois et règlements en vigueur, l’en-
trepreneur, le fournisseur ou le prestataire de services encourt sur décision de l’Auto-
rité de régulation des marchés publics, les sanctions énumérées au présent article, 
lorsqu’il a : 
 1° procédé à des pratiques de collusion entre soumissionnaires afin d’établir les 

prix des offres à des niveaux artificiels et non concurrentiels et de priver l’autorité 
contractante des avantages d’une concurrence libre et ouverte ; 

 2° procédé et/ou bénéficié à des pratiques visant sur le plan technique à instaurer 
un fractionnement du marché ou à influer sur le contenu du dossier d’appel 
d’offres ; 

 3° eu recours à la surfacturation et/ou à la fausse facturation ; 
 4° tenté d’influer sur l’évaluation des offres ou sur les décisions d’attribution, y com-

pris en proposant tout paiement ou avantage indus ; 
 5° fourni des informations ou des déclarations fausses ou mensongères, ou a fait 

usage d’informations confidentielles dans le cadre de la procédure d’appel d’offres ; 
 6° participé pendant l’exécution du marché ou de la délégation à des actes et pra-

tiques frauduleuses préjudiciables aux intérêts de l’autorité contractante, con-
traires à la réglementation applicable en matière de marchés publics et délégations 
de service public et susceptibles d’affecter la qualité des prestations ou leur prix 
ainsi que les garanties dont bénéficie l’autorité contractante. 

 
Art.182.‐ Sanctions des candidats, soumissionnaires et titulaires des marchés publics 
et délégation des services publics. 
 
Les sanctions suivantes peuvent être prononcées, et, selon le cas, de façon cumulative : 
 1° la confiscation des garanties constituées par le contrevenant dans le cadre des 

procédures d’appel d’offres incriminées, dans l’hypothèse où elle n’aurait pas été 
prévue par le cahier des charges ; 

 2° l’exclusion de la concurrence pour une durée temporaire ou définitive en fonc-
tion de la gravité de la faute commise, y compris, en cas de collusion établie par l’or-
gane de régulation, de toute entreprise qui possède la majorité du capital de l’entre-
prise sanctionnée, ou dont l’entreprise sanctionnée possède la majorité du capital ; 

 3° le retrait de leur agrément et/ou de leur certificat de qualification ; 
 4° une peine d’emprisonnement de cinq à dix ans et une amende dont le minimum 

ne saurait être inférieur au montant du marché et dont le maximum ne saurait être 
supérieur au double du marché. 

 
La décision d’exclusion de la commande publique ne peut dépasser cinq ans. En cas de 
renouvellement des atteintes à la réglementation des marchés publics et délégations 
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de service public par la même personne physique ou morale, une décision d’exclusion 
définitive peut être prononcée par l’Autorité de régulation des marchés publics. 
 
L’Autorité de régulation des marchés publics établit périodiquement une liste des per-
sonnes physiques et morales exclues de toute participation à la commande publique. 
Cette liste est régulièrement mise à jour, distribuée aux autorités contractantes et pu-
bliée dans le Journal officiel des marchés publics. 
 
Les décisions de l’Autorité de régulation des marchés publics visées aux alinéas ci-des-
sus peuvent faire l’objet d’un recours, devant l’instance juridictionnelle. Ce recours n’a 
cependant pas d’effet suspensif. 
 

Section	2	‐	Des	sanctions	des	autorités	publiques	

 
Art.183.- Sanctions des autorités publiques. 
 
Sans préjudice des sanctions pénales du chef de corruption et délits assimilés, les re-
présentants et membres des autorités contractantes et de l’administration, des autori-
tés chargées du contrôle et de la régulation des marchés publics, ainsi que toute per-
sonne intervenant, à quelque titre que ce soit, dans la chaîne de passation des marchés 
publics et des délégations de service public, sont passibles des sanctions prévues par la 
présente loi dans les cas de violations de ses dispositions telles que celles notamment 
définies dans les articles ci-après. 
 
Art.184.- Fractionnement des marchés et délégations et violation des règles d’exclusion. 
 
Sans préjudice des sanctions disciplinaires prononcées en application de la réglemen-
tation en vigueur, les auteurs de fractionnement de marchés et délégations ayant pour 
but d’échapper à l’application des dispositions de la présente loi, ceux qui, en l’absence 
de toute dérogation, passent des contrats avec des entrepreneurs ou fournisseurs ex-
clus de la commande publique en vertu d’une décision de l’Autorité de régulation des 
marchés publics, ou par décision de justice, sont passibles d’une peine de cinq ans à dix 
ans d’emprisonnement et d’une amende pénale portée au double et, le cas échéant, 
jusqu’à dix fois la valeur du profit illicite acquis. 
 
Art.185.‐ Violation des règles de contrôle a priori. 
 
Sans préjudice des sanctions disciplinaires prononcées en application de la réglemen-
tation en vigueur, les représentants et membres des Autorités contractantes et de l’ad-
ministration, des autorités chargées du contrôle, intervenant à quelque titre que ce soit, 
dans la chaîne de passation des marchés publics et des délégations de service public, 
en violation des règles de contrôle a priori édictées par la présente loi, sont passibles 
d’une peine de cinq ans à dix ans d’emprisonnement et d’une amende pénale portée au 
double et, le cas échéant, jusqu’à dix fois la valeur du profit illicite acquis. 
 
Art.186.- Suspension ou radiation au sein des structures en charge des marchés pu-
blics et délégation des services publics. 
 
Sans préjudice des sanctions pénales et disciplinaires et des amendes auxquelles ils s’ex-
posent, les représentants et membres des autorités contractantes, des autorités char-
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gées du contrôle et de la régulation des marchés publics et de l’administration, ainsi que 
tout agent de l’administration intervenant à quelque titre que ce soit, dans la chaîne de 
passation des marchés publics et des délégations de service public, convaincus d’at-
teinte à la réglementation des marchés publics et délégations de service public, de cor-
ruption, de toute infraction connexe et de toute autre infraction sanctionnée par la pré-
sente loi, encourent la suspension ou la radiation de la structure à laquelle ils appartien-
nent et/ou de la fonction publique, par décision motivée de leur autorité hiérarchique. 
 
Cette dernière peut être saisie par l’Autorité de régulation des marchés publics. 
 
L’Autorité de régulation des marchés publics doit également saisir, pour des violations 
à la réglementation visées au précédent paragraphe, toute autre juridiction financière 
ou judiciaire compétente. 
 

Section	3	‐	De	la	réparation	des	dommages	et	de	la	nullité	des	contrats	

 
Art.187.- Réparation des dommages. 
 
Toute personne qui aura subi un dommage résultant d’un acte de corruption ou d’une 
violation des dispositions de la présente loi est recevable à intenter une action en in-
demnisation contre l’État et toute autre personne physique ou morale impliquée, en 
vue d’obtenir la réception de l’intégralité de ce préjudice, cette réparation pouvant por-
ter sur les dommages patrimoniaux déjà subis, le manque à gagner et les préjudices 
extrapatrimoniaux. 
 
Sans préjudice des sanctions pénales et disciplinaires prévues par les lois et règlements 
en vigueur, les représentants et membres des autorités contractantes et de l’adminis-
tration, des autorités chargées du contrôle et de la régulation des marchés publics, ainsi 
que toute personne intervenant, à quelque titre que ce soit, dans la chaîne de passation 
des marchés publics et des délégations de service public, et jugés personnellement res-
ponsables des violations aux lois et règlements applicables à la matière des marchés 
publics, sont tenus à la réparation des dommages résultant de leurs actes. 
 
Art.188.‐ Nullité des contrats. 
 
Tout contrat obtenu, ou renouvelé au moyen de pratiques frauduleuses ou d’acte de 
corruption, ou à l’occasion de l’exécution duquel des pratiques frauduleuses et des 
actes de corruption ont été perpétrés, est entaché de nullité. 
 
Tout contractant dont le consentement aura été vicié par un acte de corruption peut 
demander à la juridiction compétente l’annulation de ce contrat et la réparation du pré-
judice subi. 
 
 

Titre	6	‐	Dispositions	transitoires	et	finales	
 
 
Art.189.- Les marchés publics et délégations de service public notifiés antérieurement 
à la date d’entrée en vigueur de la présente loi demeurent régis, pour leur exécution, 
par les dispositions qui étaient applicable au moment de leur notification. 



Glossaire	
	

Code	des	marchés	publics	2022	 	 75	

Les marchés publics ou délégations de service public pour lesquels une consultation a 
été engagée ou un avis d’appel public à la concurrence envoyé à la publication antérieu-
rement à la date d’entrée en vigueur de la présente loi demeurent régis, pour leur pas-
sation, par les dispositions antérieures à la présente loi. Leur exécution obéit aux dis-
positions de la présente loi. 
 
Art.190.- Les textes particuliers réglementant les activités des différents ordres pro-
fessionnels reconnus sur le territoire de l’Union des Comores doivent se conformer aux 
prescriptions de la présente loi. 
 
Art.191.- Sont abrogées toutes les dispositions régissant les marchés publics au sein 
de l’Union des Comores antérieures à la présente loi, notamment le décret n°05-77 PR 
du 1er août 2005 portant Code des marchés publics et toutes autres dispositions régle-
mentaires antérieures contraires ou incompatibles avec les dispositions de la présente 
loi. 
 
Art.192.‐ La présente loi qui entre en vigueur à la date de sa promulgation sera exécu-
tée comme loi de l’Union des Comores et prendra effet dès sa publication au Journal 
officiel. 
 
Art.193.- Les définitions des termes en annexe figurant au glossaire font partie inté-
grante de la présente loi. 
 
 

Glossaire	
 
 
Tous les éléments avec (*) sont les nouveaux termes de la présente loi. 
 
Acompte : paiement partiel effectué en règlement de fractions exécutées d’une fourni-
ture convenue de biens, de services ou de travaux. 
 
Achat public durable* : Un Achat Public Durable est défini comme un achat public inté-
grant des dispositions en faveur de la protection ou de la mise en valeur de l’environ-
nement, du progrès social, et favorisant le développement économique. 
 
Affermage : contrat par lequel une personne morale publique (autorité affermant) 
charge une autre personne morale (fermier) de l’exploitation sous sa responsabilité 
d’un service public ou d’ouvrages qui lui sont remis et verse en contrepartie des rede-
vances à la personne morale publique cocontractante. 
 
Allotissement : décomposition d’un marché en plusieurs lots pour des raisons écono-
miques, financières ou techniques. Chaque lot est une unité autonome qui est attribuée 
séparément. 
 
ANADEN : Agence nationale de Développement du Numérique, Établissement public 
créée pour impulser le développement du secteur du numérique et accélérer sa diffu-
sion. 
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Appel d’offres : mode et procédure de passation des marchés publics par lesquels l’ad-
ministration choisit librement son contractant après mise en concurrence préalable 
des candidats. 
 
Attributaire du marché : soumissionnaire dont l’offre a été retenue avant l’approbation 
du marché. 
 
Auditeur indépendant : cabinet de réputation professionnelle reconnu, recruté par 
l’Autorité de régulation des marchés publics pour effectuer, l’audit annuel des marchés 
publics et délégations de service public. 
 
Autorité contractante : personne morale de droit public ou de droit privé agissant pour 
le compte de l’État ou de ses démembrements. 
 
Autorité délégante : personne morale de droit public qui confie l’exécution d’une mis-
sion de service public à une personne morale de droit public ou de droit privé. 
 
Avance : paiement partiel effectué préalablement à l’exécution même fragmentaire 
d’une prestation convenue. 
 
Avenant : acte contractuel modifiant certaines clauses du marché de base pour l’adap-
ter à des événements survenus après sa signature. 
 
Avis à manifestation d’intérêt : sollicitation technique émanant de l’autorité contrac-
tante et qui décrit de façon sommaire, les prestations à fournir et indique les qualifica-
tions et les expériences des candidats ou de leur personnel d’encadrement. 
 
Cahiers des charges : Document détaillé établi par l’autorité contractante et définissant 
les exigences qu’elle requiert les méthodes et à utiliser, les moyens à mettre en œuvre, 
les préoccupations dont il faut tenir compte ainsi que le résultat escompter avec tous 
les indicateurs objectivement vérifiables. 
 
Candidat : personne physique ou morale qui manifeste un intérêt à participer à une 
procédure de passation de marchés. 
 
Centrale d’achat : structure de droit public ou de droit privé soumise à la présente loi 
et qui acquiert des fournitures ou des services destinés à des autorités contractantes 
et/ou passe des marchés publics de travaux, fournitures ou de services destinés à des 
autorités contractantes. 
 
Cocontractant : toute personne physique ou morale partie au contrat en charge de 
l’exécution des prestations prévues dans un marché public. 
 
Commission de passation des marchés : toute commission constituée par une autorité 
contractante pour procéder à l’ouverture et à l’évaluation des offres. Elle recommande, 
dans ses conclusions, l’attribution ou non du marché. 
 
Comores Marchés Publics* : La plateforme nationale en charge de la gestion des procé-
dures des marchés publics en ligne et délégation des services publics. 
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Délégation de service public : contrat par lequel une personne morale de droit public 
ou de droit privé confie la gestion d’un service public relevant de sa compétence à un 
délégataire dont la rémunération est liée ou substantiellement assurée par les résultats 
de l’exploitation du service. Elle comprend les régies intéressées, les affermages ainsi 
que les concessions de service public, qu’elle inclut ou non l’exécution d’un ouvrage. 
 
Demande de cotation : procédure simplifiée de consultation d’entreprises, de fournis-
seurs ou de prestataires de services pour la passation de certains marchés en dessous 
d’un seuil déterminé par voie réglementaire. 
 
Dématérialisation* : La dématérialisation est définie comme étant la création, l’échange 
sécurisée, l’envoi, la réception ou la conservation d’informations ou de documents par 
des moyens électroniques ou optiques, ou des moyens comparables, notamment, mais 
non exclusivement, l’échange de données informatisées ou la messagerie électronique. 
 
Dossier d’appel d’offres (DAO) : document comprenant les renseignements nécessaires 
pour l’élaboration de la soumission, l’attribution du marché et son exécution. 
 
Entreprise/soumissionnaire communautaire : entreprise/soumissionnaire dont le 
siège social est situé dans un État membre de l’espace OHADA ou du COMESA et dont 
elle/il est un résident fiscal. 
 
Garantie de bonne exécution : garantie réelle ou personnelle, constituée pour assurer 
la bonne exécution du marché, aussi bien du point de vue technique que du point de 
vue du délai d’exécution. 
 
Garantie de l’offre : garantie réelle ou personnelle fournie par le soumissionnaire pour 
assurer sa participation à la procédure de passation jusqu’à la signature du contrat. 
 
Garantie de remboursement de l’avance de démarrage : garantie réelle ou personnelle, 
constituée pour assurer la restitution de l’avance consentie par l’autorité contractante 
au titulaire du marché dans le cadre de l’exécution dudit marché. 
 
Groupement conjoint : l’entité constituée par plusieurs soumissionnaires qui décident 
de se mettre ensemble pour compatir à un appel d’offres constitué d’opérations divi-
sées en lots. Chacun de ses membres s’engage à exécuter le ou les lots qui sont suscep-
tibles de lui être attribués dans le marché. 
 
Groupement d’entreprises : groupe d’entreprises ayant souscrit un acte d’engagement 
unique, et représentées par l’une d’entre elles qui assure une fonction de mandataire 
commun. Le groupement d’entreprises est conjoint ou solidaire. 
 
Groupement solidaire : le groupement est solidaire lorsque chacun de ses membres est 
engagé pour la totalité du marché, que l’opération soit ou non divisée en lots. 
 
Horodatage* : L’horodatage est une opération visant à associer à un fichier sa date et 
son heure de création ou de réception. Il peut servir de preuve irréfutable sur l’exis-
tence d’un fichier à une date et une heure précise, mais aussi de garantir la non-modi-
fication du document depuis cette date. 
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Maître d’œuvre : personne physique ou morale de droit public ou droit privé chargée 
par l’autorité contractante, dans le cadre de la réalisation d’un ouvrage, de missions de 
conception et d’assistance à l’exécution et à la réception des prestations objet d’un mar-
ché aux termes d’une convention de maîtrise d’œuvre. 
 
Maître d’ouvrage : personne morale de droit public ou de droit privé, propriétaire de 
l’ouvrage ou de l’équipement technique, objet du marché. 
 
Maître d’ouvrage délégué : personne morale de droit public ou de droit privé qui reçoit 
du maître d’ouvrage délégation d’une partie de ses attributions. La délégation revêt la 
forme d’un mandat confié à un tiers. Elle fait l’objet d’une convention de maîtrise d’ou-
vrage déléguée. 
 
Marché à commandes : contrat par lequel l’autorité contractante couvre ses besoins 
courants annuels de fournitures dont il n’est pas possible en début d’année, de prévoir 
l’importance exacte ou qui excèdent les possibilités de stockage. 
 
Marché de clientèle : contrat par lequel l’autorité contractante s’engage à confier, pour 
une période limitée et qui ne saurait excéder une année renouvelable une fois, l’exécu-
tion de tout ou partie de certaines catégories de prestations de services définies par la 
réglementation en vigueur, suivant des commandes faites au fur et à mesure des be-
soins. 
 
Marché public : contrat écrit passé conformément aux dispositions de la présente loi, 
par lequel un entrepreneur, un fournisseur ou un prestataire de service s’engage en-
vers l’une des personnes morales de droit public ou de droit privé visées par la présente 
loi, soit à réaliser des travaux, soit à fournir des biens ou des services moyennant ré-
munération. 
 
Marché public de fournitures : contrat qui a pour objet l’achat, le crédit-bail, la location 
ou la location-vente avec ou sans option d’achat de biens de toute nature y compris des 
matières premières, produits, équipements et objets sous forme solide, liquide ou ga-
zeuse, ainsi que les services accessoires à la fourniture de ces biens. 
 
Marché public de prestations intellectuelles : contrat qui a pour objet des prestations 
dont l’élément prédominant n’est pas physiquement quantifiable. Il inclut notamment 
les contrats de maîtrise d’ouvrage déléguée, les contrats de conduite d’opération, les 
contrats de maîtrise d’œuvre et les services d’assistance informatique. 
 
Marché public de services : contrat de fournitures de services. Il comprend également 
le marché de prestations intellectuelles. 
 
Marché public de travaux : contrat qui a pour objet, soit l’exécution, soit la conception 
et l’exécution ou bénéfice d’une autorité contractante de tous travaux de bâtiment, de 
génie civil, génie rural ou réfection d’ouvrages de toute nature. 
 
Marché public de type mixte : les procédures de passation et d’exécution des marchés 
publics devront prendre en compte les catégories applicables pour chaque type d’ac-
quisition. Contrat relevant d’une des catégories mentionnées ci-dessus qui peut com-
porter, à titre accessoire, des éléments relevant d’une autre catégorie. 
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Montant du marché : montant total des dépenses et rémunérations des prestations fai-
sant l’objet du marché, sous réserve de toute addition ou déduction qui pourrait y être 
apportée en vertu des stipulations dudit marché. 
 
Moyen électronique : moyen utilisant des équipements électroniques de traitement et 
de stockage de données, y compris la compression numérique, et utilisant la diffusion, 
l’acheminement et la réception par fils, radio, moyens optiques et autres moyens élec-
tromagnétiques. 
 
Observateur indépendant : personne physique ou morale recrutée sur appel d’offres 
par l’Autorité de régulation des marchés publics, pour assister la Commission de pas-
sation des marchés Publics lors des séances d’ouverture et d’évaluation des offres. 
 
Opération économique* : Toute personne physique ou morale, publique ou privé, ou 
tout groupement de personnes dotés ou non de la personnalité morale, qui offre sur le 
marché la réalisation de travaux ou d’ouvrages, la fourniture de produits ou la presta-
tion de services. 
 
Ordre de service : document contractuellement établi fixant les prix, délais, pro-
grammes et autres modalités d’exécution d’un marché. 
 
Offre : ensemble des éléments techniques et financiers inclus dans le dossier de sou-
mission. 
 
Offre la moins-disante : offre conforme aux spécifications techniques et administra-
tives, dont le prix est, parmi toutes les offres présentées, le plus bas. 
 
Organisme de droit public : structure dotée de la personnalité juridique, créée pour sa-
tisfaire spécifiquement des besoins d’intérêt général, ayant un caractère autre qu’in-
dustriel ou commercial et dont : 
 l’activité est financée majoritairement par l’État, les collectivités territoriales ou 

d’autres organismes de droit public ; 
 la gestion est soumise à un contrôle par ces derniers ; 
 l’organe d’administration, de direction ou de surveillance est composé de membres 

dont plus de la moitié est désignée par l’État, les collectivités territoriales ou 
d’autres organismes de droit public. 

 
Opération de travaux publics : ensemble de travaux caractérisés par son unité fonction-
nelle, technique, économique ou comptable que le maître de l’ouvrage prend la décision 
de mettre en œuvre, dans une période de temps et un périmètre limité. 
 
Ouvrage : résultat d’un ensemble de travaux de bâtiment ou de génie civil destiné à 
remplir par lui-même une fonction économique ou technique. Il peut comprendre no-
tamment des opérations de construction, de reconstruction, de démolition, de répara-
tion ou rénovation, telle que la préparation du chantier, les travaux de terrassement, la 
construction, l’installation d’équipement ou de matériel, la décoration et la finition ainsi 
que les services accessoires aux travaux, si la valeur de ces services ne dépasse pas celle 
des travaux eux-mêmes. 
 
Personne responsable du marché : mandataire de l’autorité contractante dans les pro-
cédures de passation et d’exécution du marché. 
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Prestations : tous travaux, toutes fournitures, tous services ou toutes œuvres intellec-
tuelles à exécuter ou à fournir conformément à l’objet d’un marché. 
 
Prestation en régie : prestation dont la réalisation est confiée par une autorité contrac-
tante, soit, à l’un de ses services ou établissement publics, soit à toute autre entité qui 
peut être considérée comme un simple prolongement administratif de l’autorité con-
tractante. Ces services, établissements et autres entités étant soumis au Code des mar-
chés publics pour répondre à leurs besoins propres. 
 
Préqualification : phase de sélection à l’issue de laquelle sont retenues les personnes 
pouvant soumissionner à un appel d’offres sur la base de critères objectifs établis. 
 
Régie intéressée : contrat par lequel l’autorité contractante finance elle-même l’établis-
sement d’un service, mais en confie la gestion à une personne morale de droit public ou 
de droit privé qui est rémunérée par l’autorité contractante, tout en étant intéressée 
aux résultats, que ce soit au regard des économies réalisées, des gains de productivité 
ou de l’amélioration de la qualité du service. 
 
Signature électronique* : C’est un mécanisme permettant de garantir l’intégrité d’un 
document électronique et d’en authentifier l’auteur, par analogie avec la signature ma-
nuscrite d’un document papier. 
 
Société d’État : société dans laquelle l’État est propriétaire de la totalité du capital. 
 
Société publique : société dont le capital est la propriété de deux ou plusieurs per-
sonnes morales de droit public. 
 
Soumission : acte d’engagement écrit au terme duquel un soumissionnaire fait con-
naître ses conditions et s’engage à respecter les cahiers de charges applicables. 
 
Société civile : ensemble des organisations non gouvernementales (ONG), des associa-
tions socioprofessionnelles, des communautés religieuses (chrétiennes, musulmanes 
et traditionnelles), de la chefferie traditionnelle (les têtes couronnées), des syndicats, 
des fondations, des associations de développement etc. 
 
Technologies de l’information et de la communication* : Regroupent l’ensemble des 
outils, services, et techniques utilisées pour la création, l’enregistrement, le traitement 
et la transmission des informations. 
 
Termes monétaires : expression de l’ensemble des critères d’une offre soumise à une 
évaluation et pouvant faire l’objet d’une conversion sous la forme d’un pourcentage de 
son prix. 
 
Termes de références : document établi par l’autorité contractante et définissant les 
exigences qu’elle requiert y compris les méthodes à utiliser et moyens à mettre en 
œuvre, ainsi que les résultats qu’elle escompte. 
 
Titulaire : personne physique ou morale, attributaire, dont le marché conclu avec 
l’autorité contractante, a été approuvé. 
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Accès aux informations, 5 

Accès des PME, 34 

Acomptes, 75 
‐	forfaitaires,	66	
‐	périodiques,	66	
‐	sur	approvisionnements,	55	

Affichage des résultats, 28, 44 

Agréments techniques, 31 

Ajournement du marché, 64 

Allotissement, 17, 30, 75 

Appel d’offres, 20, 76 
‐	annulation,	45	
‐	avec	concours,	23	
‐	en	deux	étapes,	22	
‐	infructueux,	39	
‐	interruption,	45	
‐	ouvert,	21	
‐	pré‐qualification,	21	
‐	publicité,	32	
‐	restreint,	22	

Approbation des marchés, 46 

Attribution, 49 

Autorité de régulation des marchés 
publics, 13, 63 
‐	attributions,	15	
‐	membres,	14	
‐	sanctions,	72	

Autorités contractantes, 6 

Avance 
‐	à	la	commande,	65	
‐	de	démarrage,	65	

Avenants aux marchés, 61, 65, 76 

Avis d’appel d’offres, 29, 30, 32 

Avis de passation, 17 

Bénéficiaires, 6 

Bon de commandes, 24 

Bordereau des prix unitaires, 29, 51 

Cahier des clauses administratives 
générales (CCAG), 29, 52 

Cahier des clauses administratives 
particulières (CCAP), 29, 52 

Cahiers des charges, 52, 76 

Cellule de gestion, 9 

Certificat de qualification, 36 

Comité de règlement des différends, 69 

Concours, 23 

Confidentialité, 37 

Conflits d’intérêt, 71 

Conservation des documents, 51 

Contentieux 
‐	d’exécution,	70	
‐	de	passation,	68	
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Contenu des marchés publics, 50 

Contrôle 
‐	citoyen	des	marchés,	5	
‐	de	l’exécution	des	marchés,	62	
‐	de	la	régularité,	46	
‐	des	prix,	28	
‐	des	procédures,	49	

Cotraitance, 59 

Critères d’évaluation, 40, 49 

Défense nationale, 8 

Définitions, 5 

Délais 
‐	appel	d’offres	restreint,	23	
‐	de	principe,	20	
‐	de	réception	des	offres,	32	
‐	de	recours,	69	
‐	de	règlement,	66	
‐	de	 saisine	 du	 Comité	 de	 règlement	
des	différends,	69	

‐	de	validité	des	offres,	44	
‐	d'examen	des	offres,	12	
‐	éclaircissements,	40	
‐	information	des	soumissionnaires,	44	
‐	nouveau	délai	de	soumission,	21	
‐	pièces	complémentaires,	38	

Délégation des services publics, 7, 9, 33, 
68, 72, 77 
‐	attribution,	49	
‐	champ	d’application,	47	
‐	contentieux,	68	
‐	contrôle,	49	
‐	critères	d’évaluation,	49	
‐	interdiction	de	délégation,	48	
‐	négociations,	49	
‐	pré‐qualification,	48	
‐	procédure	de	sélection,	48	
‐	procédures	de	passation,	16	
‐	sanctions,	72	
‐	signature,	50	

Délégation et subdélégation, 48 

Demande de cotation, 20 

Dématérialisation des procédures, 32 

Détermination des besoins, 17 

Direction nationale de contrôle des 
marchés, 8, 11, 22, 25, 29, 44, 48, 61, 
63 

Directions insulaires, 11, 22, 63 

Discrimination, 6, 34 

Disponibilité des crédits, 17 

Documents constitutifs des marchés, 50 

Dossier d’appel d’offres (DAO), 29, 77 

Droit de recours, 68 

Durabilité, 43 

Égalité de traitement, 5, 20 

Engagement des soumissionnaires, 71 

Entente directe, 27 
‐	autorisation	préalable,	29	
‐	contrôle	des	prix,	28	

Entrée en vigueur des marchés, 47 

Fractionnement des marchés, 73 

Garanties 
‐	de	bonne	exécution,	54,	77	
‐	de	l’offre,	53,	77	
‐	de	 remboursement	de	 l’avance	à	 la	
commande,	55	

‐	de	 remboursement	 de	 l’avance	 de	
démarrage,	55,	77	

‐	de	soumission,	37	
‐	formes,	56	
‐	prolongation,	55	
‐	retenue	de	garantie,	55	
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Gré à gré, 27 
‐	autorisation	préalable,	29	
‐	contrôle	des	prix,	28	

Groupement d’entreprises, 59 

Groupements de commandes, 18 

Incompatibilité, 12 

Inéligibilités, 35 

Information des soumissionnaires, 44 

Intérêts moratoires, 67 

Justification des capacités, 34 

Liberté d’accès, 5, 20 

Maître d’œuvre, 78 

Maître d’ouvrage, 78 

Marchés 
‐	de	fournitures,	78	
‐	de	gré	à	gré,	27	
‐	par	entente	directe,	27	
‐	public	de	services,	78	
‐	public	de	travaux,	78	
à	bon	de	commandes,	24	
de	clientèle,	25	

Marchés de prestations intellectuelles, 
8, 19, 25, 38, 39, 53, 54, 63, 65, 78 
‐	attribution,	26	
‐	cahier	 des	 clauses	 administratives,	
52	

‐	complexes,	26	
‐	consultation,	25	
‐	contrôle	des	prix,	27	
‐	dispense	de	garantie	de	 soumission,	
37	

‐	négociations,	26,	46	

Mentions obligatoires des marchés, 51 

Montant du marché, 79 

Nantissement des marchés, 59 

Nationalité des candidats, 6 
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